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NOTE PRÉI..IMlNAlRE. 

Le Budget des Voies et Moyens, tel qu'il est établi pour l'exercice 1865, se pré­ 
sente avec une augmentation de 2,452,500 francs sur le Budget. de 1862: il s'élève 
à Hiü,046,790 francs, tandis que celui de -1862 n'était que de H>'5,G14,490 francs. 

Les Budgets des dépenses ne sont pas tous définitiv,ement arrêtés. mais on peut. 
dès à présent, en évaluer le chiffre à 148 millions et demi de francs. y compris les 
sommes destinées à subvenir à l'augmentation générale des traitements. 

Ce rapprochement fait ressortir un excédant de recette de sept millions et demi, 
si les prévisions des Voies et Moyens se réalisent. Ces prévisions sont d'ailleurs, 
comme de coutume, calculées avec une prudente modération. 

Mais, la Chambre le sait, la plus forte partie de cet excédant a, dès à présent, 
une destination déterminée par la loi. Elfe est réservée pour des travaux d'utilité 
publique, décrétés dans les sessions précédentes; le reste doit être appliqué en 
partie à d'autres services ou besoins qui nécessiteront la demande prochaine de cré­ 
dits extraordinaires et supplémentaires, et en partie il couvrir le crédit qu'il faudra 
inscrire au Budget ( et que l'on évalue de i ,600,000 à 1,800,000 francs) pour con­ 
stituer le fonds spécial de recensement prévu dans le projet de loi sut· la milice 
nationale. 

('11111,-ilwtir111 {011- 
eière. 

(:1111trib11tio11 per­ 
smmeil«. 

Le contingent à répartir entre les provinces est maintenu, pour 1865, au chiffre 
de HS,9/J.,i,527 francs, fixé par les lois budgétaires des années précédentes. 

La contribution personnelle a produit au profit du Trésor : , 

En t85ï. . fr. 9,806,864- )1 

En 1858. . 9,H50,252 • en plus. . fr. 125,588 )) 

En 1859. . 10,085,887 • - 155,65S I> 

En ·18ü0. . . t0,229,H6 » -- 145,229 !> 

En 18üL ·, 10,582,448 ,. - 153,440 JI 

575,692 Il 

'àfoYEi.'iiSE. . fr 145,923 Il 

Les prévisions pour 1862 ont été fixées à 10,505,000 francs. Eu égard à la cir­ 
constance que les produits de cet impôt continuent d'augmenter d'une manière con­ 
stante, on pr·opose de fixer l'évaluation, pour 1865, à 10,648,000 francs, y compris 
M,000 francs pour frais d'expertise. 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

Le droit de patente s'est élevé en principal et additionnels au profit de l'El111, Drtn! ,t,, 1111w,re. 

savoir: 

En 18:57. . 
En 1858. 
Jfo 1859. 
En 1860. . 
En ·186L . 

. . fr. 5,829,044 )1 

5,902,802 ,1 en plus 
5,819,420 ,, en moins 
5,8i2,2.49 » en plus 
5,926,885 l) - 

fr. ï5,758 • 
85,582 " 
55,829 , 
5\,656 • 

98,84t ,. 
AuGMENTATI0:8 MOYENNE, • fr. 24,Ï i O >> 

La diminution survenue en 1859 provient de la réduction <le droits accordée aux 
bateliers par la loi du 28 décembre 1858. Bien que, depuis lors, le produit des 
patentes ait repris s~ marche régulièrement ascendante, l'accroissement obtenu 
n'est toutefois pas lei que l'on puisse espérer, en 1865, une recette supérieure à 
l'évaluation de 1862. C'est ce qui explique le maintien de celte évaluation pour 
1863, soit 4,015,000 francs. 

Cet impôt a rapporté au trésor: Drmt dr lirbtl ile~ 
Qt!ISSl//1\ Oit tJl/lllJII~!, 

En 18àï. 
En -\858. 
En 18:i9. 
En J 8l>0. 
En 18ül. 

1. l'\' c, ... 47 . r. ;;,o-,.:, >> 

1,020,533 » en ,plus fr. 
1,095,ï4l » 
J, l 4ü,54-2 » 

1,174,202 " 

G7,98G 11 

75,408 » 
50,601 » 
2ï,860 11 

221,SJn » 
Aum1ENT\TION ~10\E:-NE. • • fr. 55,464 D 

En adoptant le même terme de progression pour les années 1862 et 1865, on a 
cru pouvoir fixer l' évaluation t pour celle dernière année, à t ,225,000 francs, soit à 
25,000 francs de plus que celle de 1862. 

Les produits de cet impôt ont été: Vroil tle dl'l11t ,te, 
tabacs 

En 185ï. 
En 18~8. 
En 1859. 
En i8U0. 
En 186 l. 

. fr. ,]68,092 » 

·173,014 » en plus fr . 
185,718 )1 

·194,775 J) 

199,752 » 

4,522 • 
1,2,70/J. ·• 
9,0füj " 
4,979 • 

AUGMENTATION MOYgNNE. 

51,060 
. fr. 7,765 J) 

Les évaluations de 1862 ont été établies à 200,000 francs. Le même chiffre est 
inscrit au Budget de 1865. 
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NOTE PRÉLUIINAIRE. 

Rtdev1111us 111r /tl 
,nl',irs. Ces redevances ont rapporté : 

En 1857. . . . . fr. 665,472 JI 

En 1858. . 556,458 ,, en moins fr. -109,054 l> 

En 1859. . . ~ . . 54ti,86t Il - 9,577 • 
En 1860. . . . • 495,84-4 • --~ 5f,0t7 • 
En f86f. .. . 499,526 • en plus 5,482 )1 

/)l'uib tl'mlru 

Les éléments d'appréciation t'ont défaut pour déterminer, même approximative­ 
ment, le produit de l'extraction des mines en 1862, qui doit servir de base, à la 
fixation du mon tant des redevances proportionnelles. D'un autre côté, les prévi­ 
sions, qui ont été fixées à 514,700 francs, ne se réaliseront pas; les produits de 
cet exercice ne s'élèveront guère au delà de 450,000 francs. On propose donc de 
fixer à cette dernière somme les prévisions poue i 865, en y comprenant le montant 
des 3 centimes additionnels au principal de la redevance propo •. tionnelle, pour frais 
de confection d'une carte générale des mines. 

tes droits d'entrée ont produit pendant les cinq dernières années, savoir : 

1 
J\ECE'f'.fES 

EXERCICE. Au proGI 
AU du tondsco1n111unat. 

,,,.Ill lie l'U&I, (Loi du 
Toini. 

18 JulUol IIGO.) 

185i. . 12,256,802 " 12,256,802 

1858 15,502.076 " 15,592,970 

1859. t4,0G0,!!04 • t 4,900,2!!4 

1860. . . . . 1 14,044,756 816,038 15,700,794 

' 11861. · 1 13,830,040 2,019,058 15,850,808 

l 

1 a10,uu 
,. 1 

14,517,154 • 14,884,353 J • 1 

1 

Comme on le voit, les recettes opérées au ·profit de l'État, en 1861, sont infé­ 
rieures de 486,2-14 francs à la moyenne des cinq dernières années; mais elles 
dépassent celte moyenne de 966,545 francs, si l'on ne tient pas compte de la 
part revenant au fonds communal. L'année 1861 présente également, sur l'ensemble 
des recettes, une augmentation de 90,104- francs, comparativement à 1860; tou­ 
tefois, le Trésor a touché en réalité 1,1 t5,8t6 francs de moins, à cause du prélève­ 
ment pour le fonds communal. 
tes augmentations et les diminutions principales portent sur )es articles dont le 

produit, pour les quatre derniers exercices, est renseigné au tableau ci-après : 
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7 -- 
! 

A(\TICLES. J851!. Hl59. 11160. 1861. llo11J1H.1 

! 
' 

! 
AUGMENTATIONS. 

900,7931 llois de construction . . . • • . . • • ; 822,0!Ji 1 7!J9,,G4 911,201 t,069,210 
Café . . . . . . . . . . . , . . 1 21745,100 I 2,:552,ï04 2,475,300 2,043,051 :t,553,576 l 

1 
Grains: Fromeet, épeautre mondé et noo mondé 1 ! . 

570,0541 et méteil . . . . . . . . . . . . 3ls711HI ! 41i7,~82 0:50,56(; 793,847 
1 

Sucre bruts. . . . . . . • . . . . 287,?>5:t l 241,295 246,244 3H,204 '174,'!:14 . 
Bestiaux . Bêtes bovines. . . . . . . . 242,481 

1 
24011':5ï 246,:S05 335,704 266,357 

DIMINUTIONS. 

Fils de laine. . . 194,3II5 255,640 2011,1112 108,7-24 220,257 
G,·aim: Seigle . . 84,047 157,00l 345,1120 183,992 192,890 
Tabacs non rabriqués. 740,Ci45 738,001 9:!'2,5::?0 872,9" 818,524 
Tissus de coton : Toiles et étotrcs (autres r1u'â 

1,000,814 pantalon). 1,001i,088 !Jl}0,146 772,0ti7 010,ll'M 
1 Tis,us ile laine légers. . 1,Sfi!),858 t,4ï51lilG 1,~77,302 1,195,~03 1,454,'i'l0 

1 1 
Yin~ . _. . . . . . 03,7!10 12t,045 118,712 60,323 100,000 

~-- ~ 

• 

De ces augmentations et de ces diminutions, les unes doivent être attribuées à des 
causes accidentelles; les autres peuvent être considérèes comme étant normales et 
permanentes. Au nombre de ces dernières sont les variations sur les fils de laine, 
les tissus et les vins, provenant des réductions de tarif stipulées par le traité du I" 
mai 1861, et qui produiront, pendant quelque temps encore, une certainesperte 
de recettes. Des accroissements extraordinaires sur d'autres articles, notamment 
tes bois, le café, les grains el les sucres, y ont apporté une compensation en t 86 L 
Mais le même fait se prèsentera-t-il en 1805? Il n'est guère permis d'y compter 
avec certitude. Tout ce que l'on croit pouvoir gar-antir, c'est que la recette probable 
de 1863 ne sera pas inférieure à l'évaluation admise pom· i'année courante. soit 
15,500,000 francs. C'est ce chiffre que l'on propose d'inscrire au Budget de i8(;5 
comme produit probable des droits d'entrée au profit <le l'État. Il faut y ajouter, 
pour la part revenant au fonds communal, une somme de 1,945,000 francs, dont 
1,900,000 francs pour le produit (i5 p.%; des droits d'entrée sur le café, et 45,000 
francs pour les droits sur les eaux-de-vie et les sucres. 

Par suite du traité conclu avec l'Angleterre, il y a lieu de réduire à 5000 francs Droits de sortie. 
l'érnluaÎion des droits de sortie. 

Depuis la mise en vigueur du traité avec la France, il n'y a plus de droit de Droits de transit. 
transit. 

Les droits de tonnage ont rapporté pendant les années l 85ï à i86J, savoir : 
En 1857 . . fr. 682,867 , 
~11 -1sas 730,SJa , 
En 1859 . . • . 6j8~~02 » 
En 1860 . . 856,000 » 
En i 861 . . . . . . -1 ,Ot 0;9Y5 , 

Droits ile tonnage. 

MoYE~NE. . fr. 787,815 - , 
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~OTE PRÉLIPtllNAIRE. 

IJro11s d'accue. 

Les sommes pe1·çues en t 8ü l dépassent donc de t i 4,89G francs le produit Je 
1860, et de 225, t 80 francs la moyenne des cinq dernières années. Cette situation 
est due à des importations et à des exportations considérables de marchandises 
encombrantes , telles que grains, pommes de terre, munitions de guerre, ete.; 
comme il n'est pas vraisemblable qu'elle se maintienne, on croit ne devoir porter 
au Budget de 1863 que 900,000 francs, représentant la moyenne des deux der­ 
nières années . 

Les droits <l'accise sont évalués, pour 1865, de la manière suivante : 
• 

Sel et eau de mer . . 
Vins étrangers • . . 
Eaux-de-vie indigènes. 

étrangères 
Bières et vinaigres . 
Sucres • . . 
Glucoses ..•.. 

EVALUATJONS --- 
ile !865. de 1862. 
- - 

. rr. 5,200,000 :, 5,t00,000 , 
2,100,000 )> 1,820,000 , 
5,850,000 l> 5,800,000 · , 

100,000 :, -100,000 •• 
U,750,000 J) 8,680,000 • 
5,870,000 J) 5,840,000 •• 

50·000 •• 15,000 • - 
25,900,000 , 25,555,000 ,. 

Eaux-dc-l!le ind1- 
qènes el etranqères 

La progression constante du produit de l'accise sur le sel permet d'en porter 
l'éval'ttation, pour 1865, à 5,200,000 francs. 

La perspective des réductions successives de l'accise sur les vins de France, 
échelonnées, par le traité du fr• mai 1861, au 1e• juillet 1861 et au 1r, janvier et au 
1c• juillet 1862, a déterminé un ralentissement notable dans les mises en consom­ 
mation de i 86L Comptant sur la diminution des droits, on a laissé, aussi long­ 
temp~ que possible, les vins en entrepôt public et en entrepôt particulier; mais 
une rèaetion s'est déjà fait sentir en 1862; elle ne peut manquer de se manifester 
plus sensiblement encore dans les recettes de :1865. 

D'un autre côté, la part du fonds communal se trouvera réduite de 1 p. 0/o à par­ 
tir du 21 juillet 1865. par suite de la modification apportée à la constitution de 
ce fonds par l'article 2 du projet de loi du Budget, Par ces motifs, on croit pouvoir 
évaluer le produit <le l'exercice prochain à 2,100,000 francs. 

Eu égard à la situation des recouvrements et des comptes de crédit, on peut sans 
inconvénient reproduire poui· 1865 les évaluations du Budget de 1862, en tenant 
compte de l'augmentation de la part de l'Etat dans les recettes brules, dont une 
partie est attribuée au fonds communal (l), 

( 1) D'après les articles 2 et 13 de la loi du 18 juillet 1860, la part de 54 p. Ofo dévolue au fonds 
communal sur le produit iles droits d'accise, est portée 11 36 p. 0/o pour les trois premières années, 
c'est-à-dire jusqu'au 21 juillet 1865. D'un autre côté, cette part est portée à ;,5 p. 0/o par l'ar­ 
ticle 2 de la loi du Budget, il panir de cette époque. JI en résultera ()UC, pour 1863, la part du 
fonds communal sera de 55 1;2 p. Ofo environ. 
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Les recouvrements de i86t sont restés de 450,000 francs environ inférieurs 
aux prévisions de t86i et de i862. Cette différence s'explique par la cherté exeep­ 
tionoelle des denrées alimentaires'. Cette circonstance n'existant plus, il y a lieu de 
maintenir, pour· t863, comme produit d'une année normale, les évaluations du 

· 'Budget de t862, augmentées de la somme allouée en moins au fonds communal, 
soit 50,000 francs. 

lYoir l'envoi (1) page 6). 
i 

La part de l'füat (64 1i2 p. 0/o) dans le minimum de recette üxê à 6,000,000 de· 
francs par la loi du 27 mai 18tH, est de 3,870,000 francs. ✓

Tlitrts n vinaiyrrs. 

S11crri. 

Par suite de l'établissement d'une fabrique de sirop d'inuline, dont les produits G111cusese1""'~"10·~- cres 111111 ,:ru111II 1- 
son t soumis à l'accise pal' arrëté du 16 octobre 186-1 (Moniteur 291 ), cet article est 1abta1r. , 

porté à 50,000 francs dans les évaluations de 1805. 

L'évaluation de ces droits a été modifiée de manière à la mettre mieux en rail- Droit, 1111 m,,,,,,,;,. titi rtllrrJltft,. 

port avec les produits de t86t. 

Les recettes du chef des droits d'enregistrement ont suivi, surtout depuis t859, 
une progression sensible. Elles se sont élevées, en celte année à 13,000,000; en 
t860à i5,5i7,000, et en t8tH à i4,i05,000farncs. - Le chiflrede t3,500,000 
francs est proposé pour 1865. . 

Le produit dès droits de greffe suit également une marche ascendante depuis 
l'année t858. Toul ~n considérant lu recette de 1861 comme exceptionnelle, on 
croit p~uvoir compter pour i 865 sur une recette de 260,000 francs, qui se rap­ 
proche, du reste, de la moyen~e des cinq dernières années. 

\ 

tes droits d'hypothèque ont rapporté, en 1857, 2,390,000 francs. Depuis lors, 
leur produit a augmenté annuellement d'une vingtaine de mille francs. En 1861. 
ils ont rapporté 2,54-0,000 francs, Le produit de celte dernière annèe devant être 
considéré comme exceptionnel, on croit prudent de prendre pour base de l'évalua­ 
lion de 1863 la moyenne des recettes des cinq dernières années. 

Cet impôt A produit , en t857. 9,7·16,000 francs; en 1858, 10,948,000 francs; 
en 1

1

859, H,2ïl,OOO; en t8'60, tO,f-18,000, et en 1861, 10,802,000 francs. 
Ru égArd à sa variabilité, on propose, pour f 865, la moyenne de ces cinq années, 

répartie comme il suit. : 

Droits de succession et de mutal ion par décès. fr. 
Droits de mutation en ligne directe . 

E nrr!1111trt 1nr1, 1. 

(;rrffr. 

llyp1>thttJ11r~ 

S11rcessions. 

Droits dus par les époux survivants . • 

8,ï50,000 , 
i ,600,000 · , 
t50,000 » 

TOTAL. • • • fr. tO,o00,000 , 

Aucun changement n'est proposé à ces articles. Timbre -Nat11rali- 
1aliom,-Amendt.t. 
Rit:idre1 eieanau:r. 
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NOTE PRÉLJMIN AIRE. 

!toutes. LP- produit des barrières ne s'est élevé, pour -1861, qu'à 1,591,097 francs, alors 
que, d'après les prévisions, il devait atteindre le chiffre de 1,650,000 francs. En 
prèsence de cette diminution, on a cru devoir a Laisser l'élévation pour 1865 à 
1,600,000 francs. 

Postes. Le produit net de la poste, après déduction des sommes attribuées au fonds 
communal (voir le renvoi (1) p. (i) et de celles à rembourser aux offices étrangers, 
s'est élevé, en i 8(H, à 2.H1 1.000 francs. La recetle s'élèvera ~obablement, en 
ik65. à 5,050,000 francs, soit -J!.1.0,000 francs de plus que les prévisions adoptées 
pour 1862. 

(,'hemin de fer. Les recettes poil!' compte du Trésor avaient été évaluées, pour 1861, à 
29,940,000 francs, soit deux millions de plus que le montant des produits de 
·1860. 

. Ce résultat autoriserait jusqu'à un certain point à compter, pour 18ü5, sur une 
receue de- 5t millions. Mais on croit qu'il convient de ne point se départir des 
règles de prudence qui ont déterminé la fixation des prévisions de recettes au-des­ 
sous du chiffre qu'il était permis d'espérer. C'est pour ce motif que l'on propose de 
n'évaluer le produit du chemin de l'er, en 18U5, qu'à 50,50_0,000 francs. 

1'élt!grnphes. Les rcceues de ce service sont évaluées, pour 18ti3, à la somme nette de 600,000 
francs, y compris les remboursements résultant des décomptes avec les offices télé- 
graphiques étrangers. . 

Dans ces êvaluations , qui dépassent de 50,000 francs celles de 186-2, et d'envi­ 
ron 120,000 francs les produits réalisés en 186 l ;il est rtaturellement fait abstrac­ 
tion des réductions de tarifs projetées en dernier lieu, réductions qui pourraient, 
dans les premiers Lemps, amener une diminution de recette qui a été évaluée à 
275,000 francs. 

f>omai1les. - Y11le1,rs 
,;cr pila les. 

En laissant à l'écart les années ·1857 et ·1858, dont les produits ont atteint un 
chiffre exceptionnellement élevé, et en se basant sur les recettes des trois années 
suivantes, on estime que cet article peut êt re évalué à 900,000 francs. C'est ·150,000 

· francs de moins qae l'évaluation de 1862. 

Foréts. La moyenne du produit des forêts pendant les cinq dernières années est de 
1,-124,172 francs; mais il s'est accru d'une manière notable depuis 1859, à cause 
du renchérissement des bois, et il s'est élevé, notamment en 1861, à 1,226,511-0 
francs. Eu égard à cette circonstance, on a élevé de 1,100,000 à 1,150,000 francs, 
l'évaluation de ce produit pour i8ô5. 

Établissements ei Par contre, une diminution de 15,000 francs est proposée à I'article : Établisse- 
·;:É~!~~$ réfJis par ments el services régis par l'État. 

Cette diminution a pour objet de ramener l'évaluation au chiffre de la recette 
moyenne obtenue depuis 1857. 

Les modifications proprosées au Budget, en ce qui concerne d'autres articles, 
sont généralement d'une trop faible importance pour réclamer des justifications spê- 
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ciales: on se borne à signaler les changements apportés aux évaluations relatives 
au produit de l'emploi des fonds de cautionnements et de consignations, au produit 
des droits de pilotage et de fanal, et à la part réservèe à l'Etat dans les bénéfices 
de la Banque Nationale. 

Le produit probable de remploi des fonds cle cautionnements et de consigna­ 
tions est établi d'après la situation de ce fonds. Les valeurs que possède la caisse des 
-dêpôts donnent un' revenu supérieur à 900,000 francs; mais elles ne peuvent être 
prises pour base d'évaluation à porter au Budget de i 865, attendu que, depuis le 
te• janvier i8ü2, les remboursements de consignations ayant dépassé de beaucoup 
les recettes, il y aura lieu de réaliser des valeurs pour rétablir l'équilibre. L'éva­ 
luation proposée, soit 900,000 francs, est du reste en rapport avec les dépenses 
inscrites au Budget de la Dette publique pour i86?,. 

Quant aux droits de pilotage et de fanal. les évaluations proposées excèdent de 
50,000 francs le produit des cinq dernières années, mais elles se rapprochent du 
produit de 1860, celui de i86t n'ayant pas paru, à cause de son élévation excep­ 
tionnelle, pouvoir servir d'élément de comparaison. 

Si les prévisions, en ce qui regarde la part réservée au Trésor dans les bénéfices 
de la Banque Nationale, étaient basées sur le produit de 1861 , il y aurait lieu de 
les fixer à 460,000 francs. Mais il convient de tenir compte des variations qu'ont 
éprouvées antérieurement les bénéfices de la Banque. C'est par ce motif-que le 
chiffre n'a été porté qu'à 550,000. francs, égal à la moyenne quinquennale. 

Tous les biens dont l'aliénation doit être opérée en exécution de la loi du 5 février· Ponds spécial. 
184~ sont vendus, et il ne reste plus à recouvrer qu'une partie du prix d'un bois Produit de, v~ntc, dt• 

biens domaniaux au- 
dont l'adjudication a eu lieu en 1860. ~orisé~s par ~1 loi du 

,, fM"flÎ'I' t~I,-.,. 
Le cinquième du prix de vente de ce bois, payable en 1863, s'élève à environ 

100,000 francs. 
L'évaluation portée au Budget de 1862 était de 400,000 francs; la diminution 

proposée est donc de 500,000 francs. 

Il reste à expliquer les modifications introduites dans Je projet de la loi du 
Budget. 

L'article 2 de la loi du Budget des Voies et Moyens de 1865 apporte à la loi 
du 18 juillet 1860, décrétant l'abolition des octrois, deux modifications dont voici 
les motifs. · 

L'article 14 de cette dernière loi autorise le Gouvernement à allouer aux com­ 
munes, pendant trois ans, une indernnitè du chef des traitements d'attente à payer 
éventuellement aux anciens agents du service des octrois. Cette indemnité, qui ne 
peut dépasser 5p. % des quotes-parts t.le répartition, est prélevée sur les revenus du 
fonds communal. D'après l'article 2 de la même loi, modifié par l'article 4 de la loi 
du 2i mai 186·1, les revenus du fonds communal se composent, entre autres, de 
40 p. 0/o du produit du service des postes, et de 54 p. 0/o du produit de quelques 
droits d'accise et de douane. 

Pour qne l'indemnité allouée par l'article 14 aux communes à octroi ne tombe 
pas à la charge des autres communes, la section centrale de la Chambre des Repré­ 
sentants, préoccupée d'ailleurs du soin d'appeler immédiatement ces dernières 

5 
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communes à uue participation équitable du fonds commun, proposa d'augmen­ 
ter de 2 p. Ofo, pendant trois ans, les parts de 40 et de 54 p. o,·o indiquées ci-des­ 
sus (1). Suivant le décompte des revenus de i8tH {2), celle augmentation reprê­ 
senterait fr. 720,565 34 c•. 01·, les sommes allouées aux communes à octroi à litre 
d'indemnité pour traitements d'attente, ne s'étant élevées qu'a fr, 580,(.>3i 55 c• l3), 
la part des communes sans octroi s'est accrue, du chef de l'augmentation dont il 
s'agit, d'une somme de fr. 539,725 69 <!, et cet accroissemeut,sera vraisemblable­ 
ment de plus de 350,000 francs en i 8t>2, l'imlemnité pou1· le personnel diminuant 
chaque année, à mesure que les employés sont replacés. 
Il résulte de celle situation que, lorsque les trois premières années seront révo­ 

lues et que les parts de 42 et de 36 p. 0,o seront réduites au taux normal de 40 et 
de 54- p. O,'o, les communes sans octroi toucheront en moins, de ce chef, '550,000 
à 400,000 francs. Cette réduction sera à la vérité compensée par l'accroissement 
normal du fonds communal; mais il esl évidemment entré duos les intentions du 
législateur de faire jouir les communes de l'intégralité de cet aecrcissement. 11 
semble donc de toute justice d'assurer aux communes la continuation des avan­ 
tages dont elles ont profité pendant la période transitoire. 

Ce résultat sera alleint en fixant c.Jéfinitivemeul les parts dont il s'agit à 4·1 el à 
55 p. 0:o, à partir du 21 juillet -1863, date de l'expiration de la période transitoire 
de trois années. Combinant cette disposition nouvelle avec l'article 15 de la loi du 
i8 juillet 1860, on trouve que, pour 1803, ces parts seraient, en fait, d'environ 
41 1/'j et 5t; 1/2 p. 0/o, proportions qui ont servi de base aux évaluations du Budget 
des receues et des dépenses pour ordre de i 86S, tel qu'il a étê voté par la Législa­ 
ture. 

L'article 2 contient une autre modification à la loi de t 8 juillet i 860, destinée 
à atténuer notablement les effets d'une diminution accidentelle des revenus du fonds 
communal. 

Le§ 2 de l'article 15 de la loi du iS juillet-1860 garantit aux communes, pour 
rnillim11m de qnore-part de répartition, le montant du produit net de l'octroi de 
1859. Toutefois, si le revenu du fontis communal descendait au-dessous de la 
moyenne des trois dernières années. le déficit serait momenlanément supporté par 
toutes les communes du royaume. llais ce que les communes à octroi toucheraient 
en moins.que leur mininmm, leur serait ultérieurement bonifié sur les excédants 
des années suivantes. 

Si cette sage disposition doit avoir pour effet d'adoucir, en quelque sorte, pour 
les communes sans octroi, les effets d'une diminution accidentelle du fonds com­ 
munal, elle laisse néanmoins celui-ci 'exposé à souffrir, dans une certaine mesure, 
des fluctuations que peuvent présenter les impôts indirects dans les années de crise. 
A raison de la diversité des revenus du fonds communal, il ne subira qu'exception­ 
nellement des diminutions notables, qui, dans tous les cas , seront toujours suivies 
de près par des augmentations plus grandes; mais les réductions de ressources, ne 

(1) Deeumeut n° iss, 1859-·1860, p. 4i. 
(1) Id. n• I02, 1861-1862, p. ~8, annexe 1\". 
(:;} ld. n° IOj, 181H-i8(;2, p. 54, annexe O. 



( Il ) 

~OTE PRÉLIMINAllŒ. 

[ N° 6. J 

fussent-elles que momentanées, occasionnant toujours une certaine perturbation 
dans l'administration des finances, il serait à désirer qu'une stabilité plus grande 
pût titre assurée sous ce rapport aux communes. Tel sera l'effet <les mesures conte­ 
unes dans les §§ 2 à 4 de l'article 2, qui, à l'aide de l'accroissement de 1 p. 0/o 
mentionné au paragraphe précédent, constituent un fontis de réserve destiné, sinon 
à prévenir d'une manière absolue, du moins à atténuer considérablement l'influence 
des crises qui pourraient survenir. Dans ce système, l'application <le la disposition 
Ilnale du§ 2 de l'article 15 de la loi du 18 juillet 1860, qui répartit temporaire­ 
ment les déficit éventuels entre les communes à octroi et les communes sans oc­ 
troi, sera très-rare, et les finances des unes et des autres se trouveront ainsi presque 
complètement garanties contre les chances défavorables que leur présentaient les 
mauvaises années sous le régime de l'octroi. 

L'annexe donne un spécimen de l'application des nouvelles dispositions dont il 
:-,'agit. 

L'article 5 de la loi contient une modification à la loi <lu 2 août 1822 sur les bières 
el vinaigres. 

D'a près l'article 8 de cette loi, le minimum Je la capacité des cuves-matières est 
fixé, savoir : dans les communes de moins de 5000 à mes, à t O hectolit l'es; et dans 
les autres communes, à 20 hectolitres. 

Cette division des brasseries en deux catégories crée, dans les conditions de 
production, une inégalité qui est particulièrement préjudiciable aux brasseurs des 
petites localités, dont la population dépasse 5000 habitants. Forcés d'employer 
des cuves <le 20 hectolitres, et ayant en général un débit assez restreint, ils ne peu­ 
vent que difficilement soutenir la concurrence des brasseurs des petites communes 
, oisînes, qui, ayant la faculté <le se servir de cuves <le IO hectolitres, fabriquent 
plus facilement, en été surtout, les bières légères, peu susceptibles de se conserver 
longtemps. .. 

Les brasseurs des communes à octroi trouvaient une compensation à cette situa- 
tion, dans les droits protecteurs qui frappaient les bières venant du dehors. Mais, 
depuis que l'abolition des octrois a fait disparaître toute protection intérieure, il 
semble équitable d'accorder les mêmes facilités de production ~ tous les brasseurs 
du pays, alors surtout qu'il ne peut en résulter aucun inconvénient sérieux pour )a 
surveillance. C'est dans les petites brasseries, il est vrai, que la fraude est le plus 
praticable; mais la capacité de iO hectolitres, admise aujourd'hui dans les com­ 
munes de moins <le 5000 habitants, ne peut présenter de danger dans les grandes 
communes, où il existe ordinairement un poste d'employés. On propose donc 
d'étendre aux brasseries de toutes les communes du pays la disposition qui fixe à 
l O hectolitres le minimum de capacité des cuves-matières. 

L'article 8 de la loi du 2 août 1822 con lient une disposition (§§ ft, et n) d'après 
laquelle le minimum de capacité n'est pas applicable aux. cuves-matières qui exis­ 
taient avant la mise en vigueur de cette loi, et qui n'ont subi aucun changement 
depuis cette époque. Il n'y a plus aujourd'hui que cinq brasseries dont les cuves­ 
matières contiennent moins de 10 hectolirres : une dans la province de Liège et 
quatre dans le Limbourg; encore ces dernières sont-elles en inactivité depuis plu­ 
sieurs années. Il est donc inutile de reproduire, dans l'article 5 du projet de loi, 
les §§ 4 el v <le l'article 8 précité. 

4 
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L'administration usera de tolérance à l'égard des quelques cuves dont il s'agit, 
et qui, construites depuis plus de quarante ans, disparaîtront bientôt tout natu­ 
rellement à cause de leur état de vétusté. 

Depuis plusieurs années la Chambre des Heprésentants exprime le dêsir , à l'oc­ 
casion de l'examen du Budget du Ministère des Finances, de voir supprimer les 
émoluments payés par le commerce aux employés des contributions directes, 
douanes et accises, pour certaines opérations inhérentes à leurs fonctions,· telles 
qu'apposition de plombs ou cachets sur res marchandises, pesage ou dénombre­ 
ment de celles-ci, etc. 

Cette perception, en effet, a donné lieu à des critiques portant particulièrement: 
1° sur ce que l'employé recevant directement une rèmunération du commerce, se 
trouve dans une position peu convenable au point de vue de sa considération; '2° sur 
ce que, personnellement intéressé au produit des émoluments, l'employé est plus ou 
moins enclin à provoquel' les opérai ions qui y donnent lieu, el pourrait ainsi fie lais­ 
ser entrainer à accorder au commerce des concessions préjudiciables au Trésor. 

Ces critiques devaient fixer l'attenuon du Gouvernement, et bien qu'il eût suc­ 
cessivement supprimé ou réduit certains émoluments, il se préoccupa sérieusement 
des moyens d'arriver à la suppression complète de ces sortes de rémunérations; 
mais il se trouvait en présence d'une difficulté qui mit longtemps obstacle à la 
réalisation de cette mesure. 

Les émoluments ne sont plus guère perçus que dans les grands centres d'opéra­ 
tions corn merciales, et conséquemment dans les localités où la vie animale et les 
logements sont plus chers que partout ailleurs. Or, retirer les émoluments. aux em­ 
ployés de ces localités, c'était les placer, rëlativement à leurs collègues des autres 
résidences, dans des conditions d'inégalité que l'équité repousse. C'était d'ailleurs 
mettre la plupart d'entre eux dans l'impossibilité de pourvoir à leurs besoins. Il 
était donc indispensable de leur accorder une compensation sous une autre forme, 
et comme le Gouvernement l'a dit en dernier lieu, en répondant à une observation 
de l'une des sections qui ont examiné l'e Budget du Ministère des Finances pour 
1862, il convenait de combiner les mesures à prendre au sujet des émoluments 
avec la révision générale des traitements. 

Cette révision est consacrée pour le Département des Finances par le projet de 
Budget de 1865 soumis à la Chambre des Représentants, et dans lequel on a com­ 
pris, entre autres, des allocations spéciales (1) destinées, d'une part, à accorder des 
indemnités aux employés qui se trouvent dans les résidences exceptionnelles aux­ 
quelles on vient de faire allusion; d'autre part, à couvrir les frais matériels qui 
aujourd'hui se prélèvent sur le produit des émoluments. 

Dans la prévision que ces allocations spéciales seront votées par la Législature, 
le Gouvernement n'hésite pas à proposer la suppression de tous les émoluments de 
quelque nature qu'ils soient, de sorte que les employés ne toucheront plus à l'avenir 
aucune rétribution à la charge du commerce. 

(1) Ces allocations s'élèvent ensemble (art.17, 19 et 26) à 220,000 francs, somme inférieure de 
24,000 francs à la moyenne du produit brut des émoluments perçus pendant les trois dernières 
années. 
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Tel est le but de l'article '" du Budget des Voies et Moyens de f 865. 
Cet article consacre cependant une exception : 
Les traités de commerce conclus avec la France et l'Angleterre ont abrogé, pour 

ainsi dire, en ce qui concerne les importations de ces deux pays, l'article t 22 de 
la loi générale du 26 août i 822, qui accorde au commerce la faculté de se référer, 
quant au poids, à la mesure et au nombre de pièces, à la quantité constatée par 
les employés. 

Le même principe sera admis pour les autres pays qui feront des conventions avec 
la Belgique, de sorte que, dans un temps plus ou moins éloigné, l'article 122 pré­ 
cité ne sera plus d'aucune application. 

En attendant, le Gouvernement estime qu'il y a lieu de continuer à faire payer 
par le commerce les frais de vérification des marchandises déclarées conformément 
à l'article 122 de la loi générale, sauf à en faire la perception au profit du Trésor. 
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PROJET Dl LOI. 

ROI DES BELGES, 

v6 lo«d ju•c.1e,nt, e/ a' ve1ur:, !:/a/ul. 

Sur la proposition de Notre M.inistrc des Finances, et de 
l'avis de Notre conseil des Ministres, 

Nous AVONS ARR~TÉ ET ARné'ro;ss: 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté, en Notre 
nom, à la Chambre des Représentants, par Notre .Ministre 
<les Finances. 

ARTICLE PRElllER.. 

Les impôts directs et indirects, existant au 5·1 décembre 
·1862; en principal et centimes additionnels ordinaires et 
extraordinaires, tant pour le fonds de non-valeurs qu'au 
profit de l'État, ainsi que la taxe des barrières, seront re­ 
couvrés, pendant l'année ·i865, d'après les lois el les tarifs 
qui en règlent l'assiette et la perception. 

Le principal de la contribution foncière est maintenu, 
pour l'année 1865, au chiffre de 15,944,52.7 francs, et sera 
réparti entre les provinces conlormémem à la Toi du 9 mars 
1818. 

ART. 2. 

§ 1". La part de 40 °/0 et celle de 54 °10, allouées aux 
communes par l'article 2 de la loi du ·18 juillet ·1860 ( Moni­ 
teur n° 201), dans le produit brut du service des postes et 
dans le produit des droits d'accise mentionnés au chapitre Il 
de celle loi, et des droits d'entrée mentionnés au § 2 de l'ar­ 
ticle 4 de la loi du 27 mai 1861 (Moniteur n• J48 ), sont 
respectivement fixés à 41 et à 55 0/0 à partir du 21 juillet 
1865. 

§ 2. Une retenue équivalente à cette augmentation est 
opérée annuellement sur le fonds communal, pour servir à 
la formation d'une résérve, sans que cependant les sommes 
à répartir entre les communes puissent descendre de ce chef 
au-dessous de la moyenne des sommes réparties pendan L les 
trois dernières années. 

§ 5. Le montant de la réserve ne peut dépasser le Liers de 
celte moyen ne. 
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§ 4. Cbaque fois que, par suite d'une réduction dans les 
produits, le revenu annuel du fonds communal est inférieur 
à la moyenne indiquée ci-dessus, un prélèvement est effectué 
au profit des communes sur la réserve, à concurrence du 
montant du déficit. 

ART. 5. 

L'article 8 de la loi du 2 août 1822 sur les bières et vinai­ 
gres (Journal offitiel n° 52) est remplacé par la disposition 
suivante: 

« Le minimum de la capacité imposable des cuves-matières 
des brasseries est fixé à dix hectolitres. ,. 

ART. 4. 

Sont supprimées les rétributions légales perçues par les 
fonctionnaires et employés à titres de frais de vérification, 
de jaugeage, de pesage, de mesurage, de convoyage, d'appo­ 
sition de plombs, scellés ou cachets, d'ouverture et de fer~ 
met ure des entrepôts particuliers, et enfin, tous frais quel­ 
conques tombant à la charge des contribuables, du chef des 
opérations effectuées par lesdits agents dans l'exercice de leurs 
fonctions. 
Toutefois, les frais de vérificaûon iles marchandises de 

douane déclarées conformément à l'article 122 de la loi géné­ 
rale du 20 août 1822, seront perçus au profit du Trésor, aussi 
longtemps que cette disposition légale demeurera en vigueur. 

I.e taux de ces frais sera fixé par arrêté royal. 

AR·r. 5. 
D'après les dispositions qui précèdent, le Budget des re­ 

cettes de l'État, pour l'exercice 1865, est évalué à la somme 
de cent cinquaule-ci,iq millions neuf r.mt quarante-six 'mifle 
sept cent quatre-vingt-dix francs (155,946,790 francs), et les 
recettes spéciales, provenant des ventes de biens domaniaux 
autorisées par la loi du 5 février 18/i-5. 11 la somme de cent 
mille francs (-100,000 francs). 

ART. 6. 

La présente loi sera obligatoire le 1tr janvier 1865. 

Donné à Laeken, le 10 novembre 1862. 

LÉOPOLD. 

PAR LE Roi: 

/,e ,l/inistre des Finances, 

fRÊRE-ORBAN. 

- 
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BUDGRT DES VOIES ET MOYEN·s, 

1 

1 

AD!IINISTRATIONS. ! DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

conTRIB0Tlons 
DIRE<,TIS , DOIJA!IES 

Er ACCISES. 

IMPOTS .. 

Principal . 

3 centimes additionnels ordinaires. 

. Foncier 

Personnel. 

Patentes • 

l 
· l 

1 Id. id. pour non-valeurs 

10 Ici. id. extraordinaires . 

3 Id. id. supplémentaires sur le tout 

Principal • . . . . . . 
tO celhimes additionnels extraordinaires 

Principnl • 

10 centimes additionnels extraordinaires 

Droit <le débit des boissons alcooliques 

des tabacs • 

Redevances sur les mines • 

Principal. .' 380,000 JI 

Douanes • 

1 
d eeises, 

10 centimes additionnels ordinaires pour non- 
valeurs . · . . 38,000 n 

3 centimes extraordinaires sur la redevance 
proportionnelle pour frais de confection 
d'une carte générale des mines 10,800 n 

li centimes sur les trois sommes précédentes 
pour frais de perception 21,200 " 

Droits d'entrée 

Droits de sortie • 

Droits de tonnage • 

Sel. • 

Vins étrangers 

Eaux-de-vie indigènes . 

étrangères • 

Bières et vinaigres , 

Sucres de canne et de betterave • 

\ Glucoses et autres sucres non cristallisables 
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I 

1 MONTANT 
des 

Pl\ivlSlONS DES REOBT'l'ES TOTAL. OBSERVATIONS. 
11&1.'i:TAT1 

pour J'exerrJce i803. 

16,944,lS27 \ 
478,180 1 
818,890 18,886,!90 

1,6114,402 \ 

ISS0,086 
1 

9,680,000 1 
10,648,000 

~68,000 . 
B,600,000 ~ 

4,0lo,000 
861S,0OO ~ 

" 1 ,~!tlS,000 

" !00,000 

. 

\ 

-41SO,OOO 41>0,000 

. (• J 1•.•00.000 l 
5,000 U,.4015,000 

900,000 

5,~00,000 \ 
1 ' 

(2) !,100,000 1 
(3) IS,800,000 ,., 

100,000 1 !15,900,000 

(5) 8,780;000 

(G) 3,870,000 

00,000 I . 
- - 

A REPORTl!R, 715, 719,~90 

es 
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BUDGET DES VOIES ET MOY ENS, 

ADllllllSTRATJONS. , DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

llmPOTS11 (Suite.) 

CO!ITIUBUTIONS 

DIBICTES, DOtJAffES 
ET ACCISES (111itc.) 

TIAVAUX PUBLICS. 

u.auu . . 

~ Garantie • 

I 
\ Beceues diverses. 

1 Droits cle marque des matières d'or et d'argent. 

l 
1 

; Droits, additionnelset amen- 1 
l des • • . . . . . 

IIIBEGlnREIIIEl'IT / 
ET Do•Arru:s. ) 

! 

Domaines. 

Postes . 

Droits de magasin des entrepôts, perçus au profit de l'État. 

Recettes extraordinaires et accidentelles, recouvrement de 
frais de vérification de marchandises, etc. 

Enregistrement ( principal et $0 centimes additionnels). 

Greffe . ( Id. ul • ). 

Hypothèques . ( Id. 25 id. ). 

Successions. . ( Id. ~o id. ). 

Droit de mutation en ligne directe (princ, et 30 cent. addit.) 

Droit dû par les époux survivants ( 

Timbre 

Naturalisations 

Amendes en matière d'impôts. 

\ 
Id. 

j Rivières et canaux • 

( Routes appartenant à l'État 

Taxe des lettres cl affranchissements 

id. 

de condamnation en matières diverses 

). 

Pott des journaux et imprimés 

Droits sur les articles d'argent 

Émoluments perçus en vertu de la loi du 19 jui; 18112 

Produit du service des bateaux à vapeur entre Ostende et 
Douvres. . 
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MONTANT 
des 

PaÉVJSIOJl"S DES RECITTl!S 
De 1.11:TAT, 

pour l'exercice 1863. 

TOTAL. O.BSER VATJONS. 

Rs,on. • • fr. 75,729,~90 

• ! !-i0,000 1 
1 

200,000 
r 

' 
225,000 

21S,OOO 

13,IS00,000 \ ~ 106,849,290 

!60,000 

2,450,000 

s,foo,ooo 
1,600,000 

\ 30,61SIS,OOO. 
150,000 / 

8,650,000 \ 

IS,000 

HS0,000 
1 

140,000 

S,8ll0,000 l 
1,600,000 

S,610,000 ! 
3'27,000 

(') 

SH,000 ' 
ISB,000 , 

4,400,000 \ 
' 

s,m;o,ooo 

" 1 110,000 

A RIPIJRTU. • fr. 

7,6IO,OOO 

L--- --- 
1 1 J.4,409,190 
l 

(1) Déduelion faitedc-6111, p. O/o du produit probable d~ postes, soit 
!,170,000 fr:mcs, allribués au fondsco111munal crié pari■ loi du 18 juil­ 
let 1860. Cflle somme de 'l,170,000 francs se ,ubdi~,se ainsi qu'il soit: 

Ta,e dts leures, etc. . . . . rr. 1 ,s,o,ooo " 
Pori des joamaux , etc • . . m,ooo • 
Droits sur les arliele, d'argent i5,000 • 
Émoluments, etc. • • • • u,ooo • 

Eu,»n•. ,,170,000 • 

6 



(N1> 6.] ( !O) 

BUDGE'f DES VOIES E1' MOYENS: 

ADJlllllSTBATIOl'IS. DÉSIGlVA'l'IOll DES PllODVITS. 

CAPITAUZ lBT BIIVBllUS. 

TRAVAUX: rcsucs. 

EIIREGISTIHBl'IT 
ET D0'1AIIIE8, 

\ Chemin de fer . • . 

. f Télégraphes électriques . 

Domaines ( valeurs capitales) 

1 
Forêts • . . . . . 

Dépendances des chemins de fer 

l Établissements et services régis par l'État. . Produits divers et accidentels, y compris ceux des examens universitaires. 

Revenus des domaines 

TRAVAUX Punucs. • 1 Abonnements au Moniteur, etc., perçus par l'admiaislralion des postes 

Produits divers des prisons (pistoles, cantines, vente de vieux effets) 

de l'emploi des fonds de cautionnements et de consignations . 

· -· dos actes des commissariats maritimes. 

des droits de chaucellerie, 

des droits de pilotage . 
TRtSOII PUBLIC, . , , 

' ; des droits de fanal • 

de la fabrication de monnaies de nickel 

de la fabrication de monnaies de cuivre 

Chemin de fer rhénan. - Dividendes, . • 

Part réservée Îl l'État, par la loi du o mai 181,0, dans les bénéfices annuels réalisés par la 
, Banque nationale . • • . . , . • . . • • . . • • , , • • • • 
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MONTANT 
des 

PRÉVISIOl\S DBS REOETT88 
DE L't.TAT1 

pour l'exercice 1803. , 

TOTAL. OBSERVATIONS. 

RIPoAT, • • fr. 1 1 U,409,290 

-ao.soo .ooo l 
31,100,000 

600,000 

950,000 1 

1,lo0,000 

100,000 

\ 8,600,000 
HIS,000 

800,000 

) l 89,776,500 271>,000 J 

J ,u,ooo 
1 

24,000 

180,000 
1 

1 1 1 \ 

900,000 

00,000 

20,000 

740,000 
1 

o,0o2,lS00 1 

121S,000 

2,400,000 

100,000 

282,li00 

1 l 1 ' 
SIS0,000 1 

A BEPORTI.R, . . , fr, 1 11S4,281S,790 
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BUDGET DES VOIES ET MOYENS, 

ADMINISTI\ATIONS. DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

REMBOURSEMENTS. 

f.O!ITRIBUTIO!IS 

IJIIIECTE8, ETC. , , 

El'IIIEGISTRE!!E1'T l!T 

DOllAl!'IRS, 

TB&SOR l'U131,IC, 
f 

1 Prix d'instruments fournis par l'administration des contributions, etc. 

, Prélèvement sur les fonds de la masse d'habillement de la douane à titre de rembourse­ 
ment d'avances. 

Frais de perception des centimes provinciaux et communaux . 

Remboursement, par les communes, des centimes additionnels sur les non-valeurs de la 
contribution personnelle . 

\ Reliquats de comptes arrètés par la Cour des comptes. - Déficit des comptables 

~ Recouvrements <l'avances fuites par les divers Départements. 

' Recouvrements d'avances faites par le füinistèrc de la Justice aux ateliers des prisons, pour 
achat de matières premières. 

Remboursement, par les provinces, des centimes additionnels sur les non-valeurs de la 
contribution personnelle • .' . . . . . . . . . 

Recettes accidentelles. . 

Abonnement des provinces pour le service" des ponts et chaussées 

Abonnement <les provinces pour réparations d'entretien des maisons d'arrêt et de jus­ 
tice, achat et entretien <le leur mobilier • 

Prélèvement sur les fonds de la caisse générale de retraite, à titre <le remboursement 
d'avances. 

\ 
\ Recette du chef d'ordonnances prescrites. 

1 
1 

1 

\ FONDS SPÉCIAL. 

Produit des ventes de biens domaniaux autorisées par la loi du 3 février 1843 . 
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POUi\ L'EXERCICE 1863. 

(N° 6.) 

M0:'\1'ANT 
dts 

PliVJSIONS DES llECETl"ES TOTAL. OBSERVATIONS. 
Dl: L'iTAT > 

poor l'exercice !8.63. 

R1,on. . . fr. 154,235,790 

i.œu l 
9,000 . 

\ 171S,000 1 

Uts,000 I .. 
\ 

!0,000 

is.œe l 511S,OOO 
?S00,000 

' 1,711,000 1 

770,000 

25,000 

100,000 

80,000 l,0!I,000 

~IS,000 

1,000 

20,000 

ToTu. . . • fr • 11>0,9-46,790 

. . . . . . . . 100,000 
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ANNEXES 
AU BUDGET DES VOIES ET MOYENS~ 

POUR L'EXERCICE t863. 

A~NE\E ?1° 1 

Exemples d'application des dispositions de l' arncî e 2 de la loi du Budget 
des Voies et Moyens. 

l'IIONTAi\T .1-0NDS DE RESERVE SOMMES 1 MOYlNNE 
rc=-patlttJ du liU llfYi"ll15 -- -- All~lltJ.tEllt!IT 

•Url•at, Tl\01S DEll1Jf:IILS 
Al\NIŒS PlllLll tllf'ITS enuc: 

RElFll!I 
SITUATI01' les eom-nunes annees , 

1111:r. commnAe5 ~u rro:lt d aprb les HthDlH 
p>r lalol .\bDüd dl'$ communes (Tol1I dt1 c.olonnf'J ~ lndoqqte, 

du fonds 1:t , , ou. Jlfrcrenct' d.an, la eclenne fi'"" 
du tSjailld l!Q(I) Ut ae I orl 1) (!Uelarl t) entre lc:J eol tct ~) eedeme 

1. ! 3 ' ~ 6 1 

1800 6,401,840 82 , ., u,401 ,840 s2 ' ("5 Jo,,t,) 
!SM M,812.032 82 . . . 14,872,!)32 82 . 
1862 15,000,000 . . . 15,000,000 . 
1863 . 15,'100,000 . 170,000 . . lï0,000 ' 15,120,000 . 14,870,'iOO 

\864 15,ïOO,OOO ., 400,000 . . 570,000 15,300,000 • 14,007,644 

1865 15,000,000 ., 510,000 ' 1,080,000 J5,3!JO,OOO ! 1:>,130,000 . 
1 

1860 14,400,000 A • 870,000 . 210,000 " 15,'270,000 1:,/170,000 

1867 15,200,000 . . 120,000 . 00,000 .. 15,320,000 > 15,520,000 . 
1868 15 500,000 . 17S,355 . . 263,353 . 15,S:2G,667 . 15,526,667 ' 
1860 16,400,000 . 000,000 . . 805,535 . 15,800,000 • 15,505,556 

18ï0 14,000,000 . . 863,533 . • l4,8fi5,533 • l 15,482,2.!2 
(•) 1 

{') Dedueuen fo1Ccdes mdemmtes alleuees peur traslem~nls d'attente pendant les lroi, dcrmeres aunees 
{'J.Dans l'eicmple suppose pour 11170, la somme a rrp~rhr entre les communes est mferreure de GtS,889 r,ancs ,, la 

moyenne des trers demieres annees (fr H>,i82,2i!2 - H1863,S33=Gl8,389) li y aurait donc heu d'appliquer 
(dans ce cas seulement, qu, se prescntera fort rarement) h 1.hspos1hon finale du§ l de l'art 1;; de la lo, du 18 
1u,llet 1860 li n'cehappera p,s d a,llcurs que, dans I'bj pothese pos•c, le delictl serait de 1,182,222 francs 
(15,382,2:li- U,000,000;, s',I n'clart reduit de 863 ;;;;;; francs par le prelevement fa,t sur le fonds de roscnc 
Le dclic,l de la somme a rep-irür en Ire le, communes, compara ln ornent .o h moyenne des trors dermcres années, 
ne serait donc r,lus que de IHS,889 francs Faisant apphcanon de la d1spos1hon finale du § 'l de la 101 du 13 JUIi­ 
iet 18(,0, ce defic11 ser."\11 supporte e11 1870, sno,r 

Pu les v,lleo, pour une somme de 
Par les communes rurales 

fr 462,S'l5 • 
t56,"i64 • 
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A'.\NF.XE ~" ~. 

TABLEAU 

PRODTJITS Err REVENTJS DE. L'ÉT Arr, 
coxsrvrïs 

PENDANT Ll~S EXERCICES 18~ï. rn58, 1850, 1860 ET 1861.• 

7 
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ANNEXES AU BUDGET DES VOIES ET MOYENS, 

Ado1lnlsb-atlons. nature be0 l)robuita et lttumne. 

PRODUITS RgALlSÉS PEN 
1 1 :-- 

t9ll8. 

1 
1 
1 

1 

1 

l 
l 
1 
1 Foncier. 
1 
1 
1 

llUPÔTS. 

\ 

Principal 

;; centimes additionnels ordinaires . 

· 2 - - - pour· non-valeurs i 10 - - extraordinahcs . 

\ 5 - -- supplémentaires sur le tout 

: 1 1 

: \ "·"'·'"' t 18, •••• ,. 

J 

~ Principal . • . . . . • . . . 

~ 
0,806,86-i 1 0,030,2521 Personnel. 10,011:;,ss, 

10 centimes additionnels extraordlnalres 

1 
~ Principal . . • . . . . . . . : i 1>,820,044 ! 

! 
Patentes ~,!>02,802 3,810,420 j 

10 cenumcs additionnels extraordinaires . 

0,2,m 1 

1 
Droits de débit oies boissons alcooliques . 

: 1 
1,020,553 1,005,741 : 

- des tabacs 168,602 175,014 185,718 

1 •. 
) Principal . . . · 1 

Rellevon~es IO centimes ordinaires pour non-valeurs . . · . . . . . ' 
,!lff les mines. 665,4ï2 I 550,438 1 546,861 

5 - sur les deux sommes précédentes , pour frais <le 
coarntsuuoes ) perception . . . . . . . . . . . . 

OIKF.CTF.~ > 
\ 

,.,,,., •• , 1 OUU.liHS f.T ACCISrs 1 i Oroi ts d'entrée. 15,592,lliO 14,0!i0,204 

Dtruanes { - de sortie 1 ir.,~65 05,028 57,471 

- de tonnage. 682,807 730,812 678,302 

t Sel et eau rie mer. 5.074,70!1 1 5,130,006 5,157,SOG 
1 t 
\ YiM étrangers. . . 21245,24G 2,718,724 51621,G!JO 

Eaux-de-vie indigènes 5,866,801 1 1,330,680 61040,0GO 

.tccises . ~ - étrangères 218,!Jï(; 505,488 504,{)IJ3 

1 ""'~ ",,.,,.~ 7/!55,71>5 ï,650,026 7,880,751 

Sucres . . , • 4,500,500 4,786,540 4,701,046 

\ Glucoses el autres sucres non cristallisablcs 1ï,704 16,415 10,756 

Garàntie . 1 Droits de marque des matières d'or et d'ar6cnl • 240,002 252,512 1 203,002 

) O,oio d, =,,,;, '" entrepôts, perçus au profil de l'RtaL 215,671 1 204,627, 1 250,352 
Recel/es di- 

1 verses. Recettes accidentelles I recouvrement de frais de vérification 
14,258 1 11,021 1 21,878 de marchandises . • • • • • . . • • . • • • 1 
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POUR L'EXERCICE 1863. 

DAN'l' LES ANNÉES llREYISIO~S DIFFERENCES 
,u BOOGl'T Ut 181,5 ------ ,,.._ - \IOU.11\t 1 Ooseroouons. ,doptu.s prepesee- Jo,n 1 En •••••• •• •••• l'OLll J. ~UICICE roua 1 'rx.uc.1u1, 

1 18(,2 1803 PLl.l!I, 

1 
•01, •. 

• . 18,880,'202 18,8110,20.! 1!1,88&,:!112 18,880,200 18,88(,,2\JO . • 

10,220,110 10,582,418 10,0Bu,513 IO,~O'i,000 10,048,000 143,000 • 

3,872,249 ;'ï,0:lh,,1)1 ;,11,0,0-0 4,01::i,OOO 4,01!3,000 " • 

1,146,34! t,174,\101 1,01i1iOS 1,~00,000 1,22,s,0011 2:5,000 • 
104,773 J00,7!;J 184,;80 100,000 200,000 . . 

(1) Ocduehon fJito clc 11 p,11 (81fl, 
..• funcs) re,Ln.inl llll't communes dans 

droits sur le cafc (Lo, du 18 JU1llct 1860 
(!) Dcdueuun f ute de ln part ,s~1gnet 

tonds commun 11 ~33, 
40'S,845 <10:>,:rn, .1'>J,ilSb 514,700 1110,000 61,700 (Z) Idem . 1,663, 

(1) ltlcni .\S, 
(~) fdcm ,,:;,s, 
ir, Idem 1,111, 

(1)14,0441i5G 13,830,940 14,'>li,1"'3 13,'iOO,OOO 13,500,000 . ) La 101 du 18 J111llet 1860, q111 Jbohl 
octrois, ~tlnbue entre nulrrs ,11, romm11 

42,041 101'101 j'i,'111\ 2:,,000 'J,000 . 20,000 une p,rt de 1b p O/f, dao) le produ11 dt, d 
d entrec sur le c 1 <' et de 3-1 p 0/o dan 

~,0'JP 1,010,00,; 787,Sl"i 850,000 !J00,000 li0,000 " 
prochut des droits J• ,crise sur les \IPI 
cau,i de-fie prr»en,nl del elrnngcr, su, 
e,ux dr , 1c 111d1genes, sur 1~ htttPS el 

5,159,0GO !l,30],0l}3 100,000 
n 11grcs cl s11r k~ sueres, 10111cfo1s, eeu« l 

5160,1100 ,,100,000 5,200,000 . de 34 p 0/0 esl porlcc a 36 p Ulo pour les t 
rem1eres années de 1, 1111)r en v1guc111 

(t) 5,286,0iô 1,888,611' 2,752,211) 1,1120,000 2,100,000 2110,000 . '101 
P ,r su,tr do ces d~pos1l1on•, 1, part al 

(3) O,fJSS,'565 o,884,o;s h,001,9'12 \800,000 5,1150,000 50,000 • buee 10 fonds commun,I d-ms ces d,lfere1 
branches de •~venu, et qm n est pas r, 

(') 283,857 148,'ll,ll 2'il,7U, 100,000 100,000 n ' 
prase dans lrs pre, ssrcns c1 contre, se tro 
c'\lculee ams, 111111 suu 

(~) 7,322,483 8,2l07i4 7,bu711J73 1-,080,000 8,ï30,000 '10100U • Sur le cafe ' f,800, . - les vins 1,200, 
(') .f,47715UO '3,566 911 4,418,'i09 ;,• 40,000 S,8701000 ;;01000 n - les eaux-de 11e 1nd1gca~ 3,260, 

- - etrangcres uo, 
12,;5; 22,030 15,000 50,000 55,000 

- les lneres et v1n111gres • ~.sso, 
15,047 n - les sncres i,SiO, 

. E1sP1u1B . 13,1110, 
240,051 24i,102 ~38,9:19 240,000 240,000 • D lndeg:;nd,mm• do ces puts, 

h 101 u t 8 J111llet ass,isnc en 
outre au fonds communal un 

182,700 210,4'20 220,ï7ï 180,000 200,000 20,000 1 tanllcme, fixe, r:;or 1862, a 
4t p Ofo du pro ml brut des 
po,1e,, •011 • • • • 2,100, 

121718 14,587 10,212 25,000 
Les ,hyerses rt'cettes atin- 

25,000 • • buees au fobds eommunal sont • donc evalurcs n . . lli,31D, 
--1 

A RtPOITtll, . 75,495,000 70,104,200 7851000 84,700 8 

Il 
1, 

7 
0 
:t, 
Il 

r, 
es 
)Il 
lt· 
u 
C< ,_ 
ri ·~ de 

1 
e, 
m 
,c 

.OOU 
,00 
00 

000 
,000 
.000 

00 

000 

00 
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ANNEXES AU BUDGET DES VOIES ET MOYENS, 

Admin.istrallon!I. nature bftj proll11its rt tlrtmms. 

PRODUITS RÉALISÉS PEN 
. --· ·-·--·-,·--·~ 

18a11. 181'8, 

HIPÔTS (suite). 

f.rnuas1 "r.:nn 
f.î 

UO)l_\l:H~. 

/ f.nrc~is1renatn1 ( principal el 50 centimes additionnels) 

1 
Greffe . ( ir], ;lO id. ici. } 

IIJ1►Ulhè,111e, ( 111. :!li ni. 111. ) 

I>roits, i S . • ( · 1 -, • 1 • 1 · . "ddilit11111els / uccc,~1ons . Il • •.• J Il . Il . J 
; el , . 

\ 

amenâr«. l Timbre . . . . . . . . 

Naturalisa1io11s . . • . . 

Amendes en matière 11'i111püls . 
1 

i 

1 
t 

de condamnation c11 matières diverses 

IJ1111,ai,irs . 

111.11·u:1: rvanu:s. 

\ lfüii:res et-canaux. 

( Houles apparteuant i1 l'J~rnl. 

12,()21,805 15,'.'.518,1i2 rn,ooo,ï54 
25.i,041 238,844 2:i0,850 

2,!90/iOi 2,/415,0•f; 2,4.34,<i51 

!J,716,18;i 10,!l-1$,852 11,2;·1,786 

5,528,(.150 3,554,450 3,i:!:!,098 

2,500 ü,000 f>,500 

157,:i:lS 155,440 159,000 

ree,n 8 140,42G 145,861 

Postes 

( Taxes tics lettres el aflrauchisscmcnts 

) Pori des journaux et imprimés . . , 

I ~roi1s sui· les articles 11'aq;cn1. 
i Emoluments perrus en vertu de la loi Liu l!J juin 184~. 

-...111:,-1. . • . . • 1 Produit duservice des bateaux à vapeur entre Ostende cl Douvres 

;;,1ï l,lû4 

1,:,8G,ï5G. 

CAPITAUX ET REVENUS. 

'T.IUL\l:l l'VIILICS. 
( Chemin de for . • . . 

i Télégraphes électriques. 

f.:\ 111c1: u·rnc11 F.içy 
1;T 

OU:tUDES, 

Domaines [valeurs capitales) 

Forêts. 

Dépcnilances des chemins de fer 

Ë1ahlisscmcn1S et services t·écris par· l'.Étal 

Produits divers cl accidentels; y compris ceux des examens univcrsltaires. 

llcrc11115 des rloma.nes, • . • • . • 

r,11r u; .\ n111.1cs. • 1 ALonncmenls au 1'1011ite11r, etc., pertus par· l'administration des chemins tic 
foi·, tics JIOSLCS' etc. • . • • • • 

4,655,000 

110,541 

;;,0!11,502 5,tOG,022 

1,509,015 1,016,0:W 

! 

4,4ï2,155 1 4,000,11i5 

122,4!)5 1os,so·:1 

25,008,537 25,50410:lO 1 26/i15,l54i 

40i10l:l 41ü,O:l7 500,006 

1,597,407 1,11 o,ov4 860,i88 

1,035,~0 1,058,51>4 1,162,080 

IOO,ï57 115,i'il 10H,250 

240,425 420,071 5:!8,28ii 

680,624 825,180 0:l0,575 

277,217 251,817 · 206,023 

-2~,485 20,708 17,802 
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POUR L'EXERCICE 1863. 

Di\N'f LF.S ANNÉF.S. 

••••• • •••• 
IIOYE!HE • 

PRÉVISIONS. 
- ~i---- 
adoptées I proposées 

,oa:1 a.'auaciu I ,01:1 L'ssnciea 

UlGt. 1863. 

DIFFÉRENCES 
AU HDGET Dl 186-J. ___ ___,_ 

En 

PLI.•. 

En ... ,. .. Observnti011s. 

1;;;im,u1m : 14,1051:;iis 1 ;;,:;84,785 1;;,:;00,000 1:;r;oo,000 200,00() t . 
268,540 : 2!)1,2:fi $1,482 :!:;c),000 21i010(1(1 10,000 1 . 

' . 
!,45-J,540 : 2,ai0,48:! !t,44li,7G5 2,.f!!.'i,000 t,iso,ooo ~5,000 . . 1 10,11s.~;;5 1 101uoo,so1 10,w;;,01::i 1il,-i00,00() (1) 10,500,000 100,000 (1 l:tlk 1:,alualion :,c ,lecu111111o,r .,in,, . 

ljn'il i.uil: 
;;,1;;&,186. 3,701,050 lS,061,Ut ;;,oso,ooo 0,0:.0,000 • . S11ccL-s•iuns • . lC,7;,o,oot 

5,.§00 Droil dr mulalio11 1m li!I"'' 8,000 lS,500 5,000 5,000 • . direel1: • . . . 1,1,1,0,1101 

1;;;;,;14 15!S,S55 150,000 150,000 Droit dû par les époux sur- 153,501 . • ,iuanb ....... 1:.0,UI~ 

142,405 14.11,1:;o 140,666 140,000 li01000 • .. 10/,1,(1,1101 

.. 

llbl>llr. - 

2,sr.2,;01 

1,075,7i1 

2,714,6115 

1,593,43! 

;;,sso,1s1 Ir> 2,0;;-t,Mo 

100,062 JOll,!i0O 

4,111,420 

11!,040 

2,850,000 

1,o.w,000 

2,oGo,000 wi1 s,oso,ooo 

110,000 

2,850,000 

l,G00,000 

110,000 

78:S,000 

• 
• 

00,000 

M4,700 

so,ooo 

(~ Déduclic,n fai11: de 9,170,000 fra111, 
allribué:s a11 fond~ connnunnl. ( Loi dn l 1> 
juillet tSGO., 

l', Voir la noie marginale, paiie prttrJmtr 

• • 

21,801,620 1 30,019,514 26,023,588 20,000,000 30,500,000 1,500,000 1 • 
5~5,;44 ii88,.=ss2 488,144 550,000 G00,000 50,000 1 • 

!13i,381 91G,"liï 1,058,495 1,100,000 050,000 
., 1 

150,000 
1,158,655 1,~1,200 1,125,117 1,100,000 1,1so,ooo ~ 
f00,'!55 OS,OGtl 100,!IO 1011,000 100,000 • 1 ~ 
Sl!,O.f7 ~7,0H 3-10,so4 ;;,i0,000 lS251000 .. 1 15,000 

1139,504 857,281 8:!61445 800,000 800,000 1 . 1 . 
2il1500 20S,lJ.t5 2i8,201J 275,000 2ifi1000 1 • 1 • 

!i,60.f 1 2;;,1J:,5 '"7" ..,,.. •• .••• 1 " 
1 

11,000 

A REPORTER. • , • 1 146,6;:i~~;~-, rnl,183,!00 2,808,000 1 200,100 
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ANNRXES AU BUDGET DES VOIES ET MOYENS, 

Administrations. Uatllre iles 1i)robuittJ et lit11tnm. 

PRODUITS RÉALISÉS PEN 

i 
1 
' 

1868. • •••• 

J USOR l'~JJI Il 

CAPITAUX E'r REVE"NUS (1uite). 

1 Pt oduits dtvers d« )>IÎson, C1iistolr~, c,,111incs, vente ,le vieux elrels) 

' J>1 odurt de l'emploi iles fomh ,i~ cautionnements ll de comi~natiOD.$ 

,Il'< actes des eommi-sanats mai inmes 

•le< drons de chanwlh•1 ie 

de pilo1,1fc 

ûe fanal. 

de la fabrication tics monnaies de nickel . 

de la fobricahon des monnaies de c11i1 re . 

( hemrn de fer Rhénan - DIVldcmles 

Pa11 réservée il l'État, par la lo, ,lu::; mai 18'10, dans le-. bénéfices annuels 
\ 1 éalisés ,,ar la lla111111e nationale 

lŒlllnOUI\SElHENTS. 

P, j,- rl'msu uments fouro;~ l'at l'a1l111m1,11 nuon ,IL-s eontribudons, etc 

J>, élin cmenl sur les fonds de la m;,~,r: d'habillemcm de la douane, à titre de 
cuvmnnmoxs ~ remboursement d'avances 

IJlr.I-.CH.~, 
1,ouA~Es 1T ACCISES, ~·, ais de perception des centimes pro1 incmux cl communaux. 

Bnmbourcement , par le~ communes, ries cenumes adduionnels sur les non­ 
vnlcurs de la eonmbutlon personnelle 

r~Rl GISTRJ;llf.~T 
u 

llOllAIMS. 

THlSOII PUJILII 

\ Behquats de comptes arrêtés 1iar la Co111 des comptes - Oélic1l de comprabtes 

/ Ileccmrcmcnts d'avances faites par k~ ,lilen Départements . 

l\ucouvrcments d'avances faite~ par le M1motère de la Jusuce auJ ateliers des 
p11sons, pour achat Je mauèrcs premières . • • . . • • • . . 

Remboursement, Rar les provinces , des centimes adduionnels sur les non- 
valeurs de la con1lr1b1111on personnelle . ' . . . . • 

Beceues aeculemellcs 

1 Abonnement iles prounces pour le service des ponts cl chaussées 

pour réparations d'entretien iles maisons d'arrêt 
cl d,· jusuce, achar el entretien de leur melnlser. 

Prclerernent .r faire sur les recettes de la caisse générale de retraite 

ncccllcs du cher d'ordonnances preser iles . 

10(i,()(l5 

750,308 

M,!Jlt i 
35,018 

6>-i,G'H 

10fl18lll 

138,072 

26,28.f 

l~O'.NDS Sl1ÉCIAL. 

Prix ile I ente <le biens domanlaux (loi du 3 février 1843) , 

40,J::i8 

2,H/8,211 

28,182 

41,!iGI 

00,4GO 

24,308 

1,182 

rn,ooo 

161,!195 

7i0,212 

53,130 

40,941 

IJ47,'.!51 

109,707 

183,201 

H17,!.i00 

288,014 

700 

140,200 

25,000 

.fl,637 

5l:?,J54 

.. 

l,5il,002 

27,714 

58,066 

60,460 

24,30S 

938 

27,1187 

134,111 

745,552 

40,ü06 

2'J,!l!l5 

642,1o7 

106,080 

201,547 

188,000 

2t>5,1.!j8 

85:! 

143,402 

21.0GI 

0,',51 

::i4r.,o;;:; 

1,622,543 

25,162 

237,152 

G!l,460 

24,808 

ï26 

18,000 

606,500 1 674,22!) 



( 31 ) (N° 6.] 

POUR L'HX.ERClCE 1863. • 

- DANT LES ANNÉES PRÉVISIONS DIFFÉRENCES 
AU BUIIC.ET llf. 1865. 

1 

------ MOVEUE. adoptées proposées Observations. 
En En 

•s••- t 861A, POUR. Ltl!.lP.aCICt: ,oua L
1

JllX.t:llClCB 

1862. 1863. •... ., .. •Ol!V■. 

fit1•0111. 14ti,665,0IJO 14!1,185,21)0 2,8011,00U 20(1,700 , 

(16,680 1 OO,?fü1 11>(),860 150,000 lS0,000 " . 
8411,(136 1m1,200 1101,200 830,000 000,000 70,000 . 
55,350 56,750 5.'.5,0~U 50,000 r,.,,ooo s.oeo . 

' 
32,1107 14,58ù 50,7:?7 35,0(10 ~0,000 . 1!1,000 

't 740,l!i3 830,540 700,8\J,l Mo,oou 740,000 !10,000 • 
127 ,:'i8I 141i,,804 11 ~,!.Ili(, 110,0l>IJ 125,000 15,1100 . 
833,054 0:?0,417 81H1':!25 '2,400,000 2,,t00,000 " . 
1S4,l 4S 121,2;;4 15S,508 100,000 100,000 . • 
108,550 185,750 100,0:!:! 25:1,500 212,500 . . 
31)5,000 461 ,:507 350,702 300,000 350,000 50,000 • 

:i.ï;, 39;:; 7J5 1,000 1,000 • . 
. . . . V,000 0,000 . 

..• 
146,977 14:?,ù;i!) 145,000 145,148 145,000 . • 

20,927 10,008 22,528 ::!5,000 20,000 • 5,000 

t1,(i41 20,32:.1 241llï8 so.oeo 15,()00 • 15,000 

400,:!00 551,971 524,824 500,000 500,000 n . 
1,281,165 1,486,454 1,651,800 770,000 770,000 • . - 

25,654 (') 25,000 21,2411 ':15,000 2:\000 • •> (•) Chiffre approximatif, lt produit réel 
n'étant pa! encore établi. 

146,225 .f,,041 105,208 "I00,000 100,000 n . 
. 07,i69 67,760 61:1,il!!J 70,000 80,000 10,000 . 

22,508 20,308 25,008 24,000 25,000 1,000 n 

675 1117 71!ï . 1,000 1,000 • 0 

41,104 53,473 42,150 20,000 20,000 . • 
. 

TOTAUX . fr. 155,214,400 155,046,700 5,058,000 325,700 

--------- ,-------..__ 
D1rtintNCB EN PLUS . fr. 2,732,500 

231,461 311.702 ll30,!fü0 1 400,000 1 100,000 1 300,000 



( 3.1 ) 

ANNEXES AU BUDGET DES VOIES ET MOYENS, 

-- 
ÉTAT DE RÉPARTITION 

DII 

CONTINGENT DE LA CONTHIBUTION FONCIÈRE POUll 1861. 

REVENU IMPOSABLE -- - ··- ···- CONTINGENT 
111\0VINCF.S. PBIS l'OIJll D \SE au SI dêeembee 18.~2, Obse1·vatio11s. 

dt la 11111 • 1ervl de b•se DE i861, 

péréclunlion. 
1~011, ~UlbUr le HDlhtgeul 

DClllel. 

~ 
An,e~. 13,6-12,040 19 13,036,455 18 1,:S75,106 " 

nrabanL - 28,)'.i5S,848 20 30,129,411 47 2,072,902 • 

t'lanchc occi,lentalc • 25,857,667 66 24,178,500 52 2,385,684 ., 

- l!rientalc . 20,413,156 28 27,056,8':!5 12 211l07,7J7 n 

Hainaut • 20,731,120 85 271•i5ô,88I 80 . 2,708,872 " 

J.iege . 15,410,305 60 16,014,426 48 1,580,151 . 
Limbo11r1~. . 6,954,136 22 1,020,on 10 602,005 • 

Luxembeurg . . . 5,656,556 60 5,687,274 45 561,158 ..• 

Namur. . . 0,91'1,728 40 10,157,569 40 1,000,212 • . 

Tonux. 157,001,265 15 16l,594/l82 30 15,0-H,527 " 



(. 33 ) [ Ntl 6. j 

POUR L'EXERCICE 1863 . 

ÉTAT 

llll 

MONTANT DES ROLES DE LA CONTRIBUTIO~ PERSONNELLE, 

POUH L'EXERCICJt; t86t. 

~ 

9 



[No 6.·J 
:. 

( 34) 

ANNEXES AU 8VOGE'r DES voies E'l' MOYENS, 

a>nOVINCES. 

PRfflCIP.t.J. DE LA. CO~TBIBOTIOft PERSOi.NELLE DE t86t, sun 

- 

1 1 1 1 LEAACll~T llt:8flll:A"1U 1 -- . 
les le w kE,a I Il• t.s 1uD j 

• ~-:-:--:-·· 110:USTlflliES. 
:i 8 p. , ••. i a 1- p. f •.. 

L\ hUUII 

l~:alin. 

Lt.S l'DITh, 

et fe11elres. ruu:11s, llOIILU&. 

les le5 

CHEVAL\. 

Ural,aot. 

FL1rulte ocrich:n1al1:. 1 21.101'207 97 1 -154,IGI 112 1 117,:!59 10 1 151,105 18 1 4,113 841 4,GS-1 G41 00,886 • 

- nrieutale. 

llainau. 

1.ii'.-r,I' • 

l.imbuutfr · • 

1Sa1nur • 

4l'l,:m ;;2 1 n111,rn; -sï 1 144,BGs 10 1 21l.i,s10 53 

:516,11:? 06 1 4!11,;;:jl ;;r, 1 16411;;4 se i 171,408 80 

I 
25,870 Gi 1 51,3:.G 5:! 1 ;;o,105 04 1 ~,871 50 1 • 1 • 

;s,10!1 s;; l191"ii0 28 56,802 88 Gll,010 71 

61:v.n 44 

,7;; GO 1 3,!i2R • 

93,510 O'l 

so,10-t s;; 

73,020 10 

80,535 02 

2~,1;5!) 80 

10,401 ;s 

St,650 02 

6-18 no I fl;m 88 I Hll,65S so 1 10i,l!60 20 

40,204 44 

70,IIO!l lii 

1----1-- -1-----~----~---~----1-----;-----1 , 
Toun ..• l2,46!t,~O 85 !:;,:;:54,,1;0 oo 11,00:t,œ?ï 64 !1,5071411 ;;3 !u,010 !411!.l,OGI ~:; l 001,470 5.'5 j 4~;;,;u; 20 



( 35) 

POUR L'EXERCICE 1863. 

[~o 6.] 

TOTAL 

CO\TIUBUrJO'-, 

REMISES -----------~--- De 1~ rno,1,e de Du quarL de la 
la contr1~11l•n, contnbut1on , 
d'aprl., les 4 d'-pr61 les • 
pn1111l, es b•- prc1mêrcJ ba- 
Jlittl .Ili(,$, 1 

1 

TOTAL, 

J10.:\'fA1'T ni-: LA. COi\TBIDIJTI0:'4 
au prolit de rt1a1. 1 ..,, ••• E 1-----:----.:__.,,._ ' ·- . 

unc1r.u. 
1 1 

111:\ t.LUl■t~I 1 
,.1,au 

' ad.S,1,~a-.dt 

1 

U&II 
TOTAL. 

rvle, 

2,'100,Si, 1 00 

1,124,603 00 

1,237,906 51 

006,'507 24 

195,808 77 

141J,8S9 iO 

082,0J 4 77 

0,432,(lO(, 38 

1,105 04 

O,ll24 24 

2,1;1 10 

11i08 ;,;3 

21121 d:; 

87 08 

43; 15 

2,77'5 18 

018 80 

1,572 ">2 

500 37 

1,300 85 

00 52 

18,042 08 8,072 08 

1,'i-t1 oo p,;20,oos :;4 
1 

o,i;vo 42 12,;00,401 67 12.;o,otfi 01 1 42 40 , 

:S,080 00 lt,1211603 10 1!12,10021 

:s;m o; IJ,5U,1H4 :;; 1 1:,4,101 21 

5,24'5 71 j1,28!.!,lifi2 80 1128120', 82 

;;,022 20 

147 GO 

20,715 00 

148,~oO 70 

381,'!67 17 

1 
H:?,UOG 79 1 4'! 40 

00,!!Gi 38 l 
1 

19,580 70 1 

14,ll85 97 1 

1 
SS,UG 01 1 

• 

• 

• 

• 

• 

.,,,. •• 1 ··"''·''" ., 
11,Hï i J 1 2,7:.9,747 811 

4,oo.t 1;; 1 1,:1;1,tm ïiJ 

• 

71,Jll!) 

;;,:?78 112 

6!10 27 

i:!O 00 

1,4101001 40I ,:,,ou; 

~101178 S3J 10,'S-H 

l 
o, i0:,,8!)1 -Sl l 040,'i87 8J 1 84 80 1 

104114;; 761 10,li~ 

421,200 211 17,?4.! 

~""' 14 1,.,...,,., "'"'·"' 

lO 
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ANNEXES AU BUDGET DES VOIES ET MOYENS, 

ANNEXE N° 5, 

MONTANT DES ROLES 

DU DROIT DE PATENTE, POUR L'EXEKCICE HS61. 

PlU1'ClPAL DIX CEN'flMES :Hl.ll811t l'Rl~CIP.\L 

des ""' 
.lbDITl0.!1''1U D'llllTICl.l!S COTISATIO~S PRO-VIN CES. IIÔI.ES Pl\l)ll'HfS TOTAL. ...,, 

1 •.. ••• !loO('ifliS IIIR1Jn) m<"' 
et dt.1 eu ISla. 

rôles suppléufs. 1, E T Il É S On. j IIÔl,ES. {f'(IW'rJR4'1tl(io,ft'• 

1 l 
anrers .• . 4ü2,404 ''° 46,245 50 508,70ll eo 51,2{1i 1 14,888 O:! 

1 

1 
Brabant • . . . 934,170 75 Oo,415 14 1,02i ,585 81) 4;;,oso l =i4\/1415 !JO 

1 
Flandre occidentale. . . 322,060 73 ;:;2,205 06 ;;;54,(132 60 ;;s,srn 1 12,601 05 

1 
- orientale , . 479,607 30 47,071 06 527,660 05 44,100 1 22,s;;o 14 

1 
Hainaut • . 1318,502 46 61,840 40 680,351 86 61,517 54,4:S5 741 

Liér,c. 458,1.174 'M 45,897 22 504,871 ,fü 34,402 ! 03,242 't:', 

Limbourg. 74,504 22 7,449 G3 81,055 85 9,750 • 

Luxembourg. 63,557 Hl 6,555 60 60,S!JO 88 10,210 . 
Namur 155,382 40 15,557 19 170,011.1 os 18,010 15,20!.I 1;:; 

TOTAUX. 5,569,900 Oï 356,085 25 5,926,885 52 286,565 51H,ï40 1ï 



( 37 ) 

POUR L'EXERCICE 1863. 

(N° 6.] 

ANNEXE N" 6. 

IONTANT DES ROLES 

DU DROIT OE DÉBIT EN DÉTAIL DES BOISSONS ALCOOLlQUES, 

POUll L'EXEUCICE 1861. 

~lONTANT NOMBRE 
dcS 

111'.lllTICLII■" PROVINCES. aôr.u PIIUUTIF!I ûbservotums. 
L·l tl~s 

,le 

rôlc1 supplétil-, OÔLES • . 
Amers • 80,002 75 5,201 

Brabnnt . . . 166,580 50 10,477 

Flandre occldentale . 1~,546 25 7,402 

- orientale. . 155,0110 75 9,705 

lfainaut. 2ï0;560 i5 18,322 

Liéffe. . l86,6i!J 50 12,43!> 

Limbourg . •, 45,t 10 50 3,220 

Luxembourg . 48,140 50 s,405 

Namur . 92,688 75 6,017 . 
TOTAUX. 1,174,202 25 77,554 



I_No 6.J ( 38) 

ANNEXES AU BUDGET DES VOIES ET MOYENS, 

ANNEXE N" 7. 

HONTANT DES HOLES 

DU DROIT DE DÉBIT DÉ TABAC POUR L'EXERCICE iscr. 

.:1IO~TAi'iT NOll~RE 
~ .. 

1•nonNCES. 116Lt11" l'IIUIITlf'H 
o•.-t.11'1·1c1.iv.11 0 bse roations. 

cl dts .,. ... 
rotes supplétifs. ROL1:s. - 1 

1 

.~nveri . . . . 25,G!JG • 2,787 

fü·.al,anl. 20/200 • 2,Slf'> 

Flan,lre oecidentnle • . . 18,501 ,, 2,'!Jii 

- orientale . . . ~2,020 50 2,G'57 
' 

Hainaut. . . 53,007 50 11,;;21 

l.i,:1-;-e . 53,117 75 4,G:57> 

J.imbourv. • . 0,583 50 1,428 

Lmembourg . . 10,770 Il 1,558 

:i.arnur . . . JG,847 50 2,447> 

Tonux. HJ\),751 '75 25,045 

1 



( 39 } 

POUR L.EXHRCICE 1863. 

[~o 6.] 

--- 
MONTANT DES ROLES 

DES REDEVANCES SUR LES Ml~ES, POUR L'EXERCICE 1861. 

J'Rl~CIPAI. DES RED~:V.\NCt:S 1 1 
- .... - 10 renliftles :; centimes TOTAL 

()JIUVlNCES. s-rr, .••.•• 'WTAL. ..,.., rr.1. 
Pra· Fi,r\. 

IN>rlio1111CIIH. 
TOUL. 

air n11n ~,.:.1c•n. ! "'~·•·"'-· •Ir l~l'Hl-li.u. 

1 

llai11a11t. fl,441 !O 313,750 05 522,102 15 ;;2,210 21 :S5,i,i11 se 17,7!0 57 372,151 ,:; 

' 
'l,i,:r,e. -1,4;;0 iss 02,d72 50 971:jO:.i 08 o-7ao ;;1 10;,03,:; :;9 5,'-i5J 67 112,385 Oli 

L11xerul,11urr, • . 1,924 10 • ,,~4 10 H241 1,;;40 51 67 ;;:; 1,4IS 114 

Nam11r • . . 5,278 ;o s,:;1s 11 ll,!ilJ7 ,t; 1,150 ;5 12,7!ii 22 0;7 S5 13,:S05 Ili 

. 
' ' 

ÎOl.lDf, . 17,S74 58 414,!142 22 ,i:;~,;10 80 4:;,~1 OIS 475,a48 48 2'!;,777 42 400,325 !Ill 



[~o 6.} ( -10 ) 

ANNEXES AlJ BUDGET DES VOIRS ET MOYENS~ 

ÉTAT de développement des articles du Budget. de ïesereiee 1865, 

RECE'fTES FAITES 

DÉSIGNATION DES PRO.DUITS ET REVENUS. l 
1867. 

1 
l81J8. 181JD. 

1 
1 

1 
CHA.PITRE Jer. - n!POTS. 1 

1 Ali r. I ". - Enrtgf1tr,mmt. - (l'rinci11al el additiunnels). ' ' i 
/ civils publics . .. 11,554,G05 70 11,9,0,s.45 1'3 11,liOS,~7 4 o;; 1 '\ 

) sous seing privé. . . . .. 343,004 60 ;m,8!1 si SI0,755 Oli 1 
Actes. .. - . . 

· ) j ndici.iires. • . . . . . 455,343 75 423,522 57 4G:S,462 8:S , 
1 

\ d'huissiers. . . . . . . 583,!76 46 505,361 5:s 1118,689 60 . . 
Lettres de noblesse • .. . . . . . . 4,000 110 fl,338 80 S,i507 20 

Jli:i·mis ,le chancer c.le nom de famille. , ..... . . 551 20 275 GO 9G4 GO 

'J'DT•V'l. . . . . 12,0~U,302 57 1;;1s1s,112 oo \ 1i1000,154 01 

•• 

ARr. 2. - Greffe. - (Principal et additionnel5). 

.\!i.e au rôle . . . . . 

llédaction, 1lépositions de témoins et expéditions 

'fOTAUll. 

:SU,0114 1-i :,7,041 48 :SS,124 40 

il7,957 07 201,1102 70 212,734 30 

257,HI _21 · 2~8,844 111 250,858 811 

,hn. :'>. - Hypolhiquu. - (Principal et additionnels). 

Iïreits . . - . 
·~ 1l'ioscrip'tion • 

l de l;a nscription d'actes de mutation 

Tonut. 

' Ailr. 4. - Succe11ion1. - (Princi1ial et additionnels). 

Droits • . 

de succession. ' . . . 

de mutation par décès. 

sur les sueeessiens en licne directe 
1\ «lus par les époux survi1antll 

Î01'AliX, • • • • • 

85,087 08 119,217 71 211,786 52 

2,:;04,:;111 50 :?,::!05,825 70 2,222,664 60 

2,300,500 57 2,41?S,0-i3 50 2,434,451 'li 

7,737,722 57 8,8;;4,719 88 o,552,885 16 

!08,1112 06 197,457 14 187,924 25 

1,575,012 o; 1,740,875 40 1,301,171 72 

134,607 g.; 100,800 2; 130,805 17 

9,716,184 40 j 10,948,852 65 11,271,780 30 



( 41 ) 

POUR L'EXERCICE 1863. 

[No 6.] 

en ce qui concerne l'administration de l' enregist1·ement et des domaines. 

PENDANT LES EXERCICES 

1 
--- Observations. MOYF.t'<INE, 

1801. 1 
{800. 

(au 31 déeemb.) 1 
TOTAL. 

> 12,166,598 58 12,657,223 81 50,882,048 70 \ . 
359,708 75 374,148 28 1,759,504 57 ) 

432,542 52 47'5,237 27 2,230,108 04 
\ 15,384,785 n 

614,506 2::; 015,896 58 ,,021,,,0 •• i J 

s,858 40 2,756 n 21,221 20 

551 20 275 GO 2,618 20 

15,!577,055 08114,105,537 54 00,923,922 10 

-+ 
41,122 04 44,204 81 1 200,506 96 l 

261,482 • 
227,417 95 240,932 40 1,100,844 60 

268,550 00 201,227 :50 1,307,411 56 

106,730 70 108,745 75 632,460 64 ~ 
2,446,765 • 

2,1:i46,809 76 2,4:51,738 04 11,601,356 87 

2,455,540 46 :l,540,481 77 "·'""·"' " 1 

8,255,152 05 8,382,580 16 42,703,030 82 } 
8,706,631 " 

212,157 55 204,415 49 1,070,114 47 • 
• 1,467,613 71 2,060,0 J 3 38 .8/!42,246 24 1,048,449 " 

183,550 71 154,SJ32 73 782,606 67 156,539 ,, 

10,118,454 " 10,802,':!39 7û 52,858,oo; ~o 10,571 ,GIO • 
11 



[N° 6.] ( -4! ) 

ANNEXES AU BUDGET DES VOIES ET l\JOYENS, 

~•••· ; 10,s. 1 ••••· 1 - 
1 1 

• a 1 1 

DÉSJGNATION · DES PRODUITS ET REVENUS. 

D1füilt- 

\ïsa 

falr,1011linair~. 

A11r. !.. - 'l'imbre. 

· j à l'inlé1·ieur 

) 

Passe-ports 

( 

Timln-es fixes il l'étJ•anç-ei· • · • 
'l'crmis dr.porld'armesdechasse . 

Timbres p11>po1·1ion11els 110111· effets rie commerce • 
• i 

I Timl,re5 ndhesif$ ~ 11ayablcs en Belgique 
(H'Ur eff,:11 · d!e comraen-t- 

. rrt1!1" 1"o!1raa1er. - à l'élranucr 
\ , 
1 Timbres de dimension 

) Timbres propeniennels. . . • . . . • • 

· I ~ auh·cs que desjournaux é1ran6ers. 
- ~c 11imcruio11 

des journaux 1;t1•angers. . . • 

i Warrants . • • • 
Timbres fixes • • 

F euillcs de patente . 

( ER'<:ls de commerce . . . 

Timbres pi•oiioi·tion-, llonsdc caisse, billets au port., etc, .

1

, ncls · · • · '( ER'ets, récépissés, obligations,. etc. 

\ COIIJllll'CS • • • • , , , 

) 

Papiers blancs pour aetes, etc. 

l Tlmhr, de dimcnslon. Affiches. ·, • • 

Annoncc5 cl avis • 

RECETTES FAITF..S 

AnT. 6. - Na1urali1utron1. 

Droit~. 
( de naturalisation ordinaire 

i de granite naturalisation . 

. ~,206 » 

5!S,O,i4 • 

287,584 .• 

281,882 40 

50,455 i5 

15,024 55 

l,5iff12li0 51 

79,608 21 

14,650 08 

4,045 60 

110,200 05 

557,046 20 · 

120,014· 50 

19,480 • 

550,293 OlJ 

1ao,s25 45 

65,766 80 

S!,2~8 • 

71,356 • 

300,216 • 

294,052 65 

71,928 55 

26,314 51 

11601,liSO 56 

32,420 73 

12,022 05 

5,112 12 

15 • 

102,828 60 

350,459 90 

127,700 • 

4,180 • 

341,817 40 

138,'iSO 11 

71,$62 30 

3,570 • 

61,216 • 

526,040 • 

32~,091 55 

78,318 48 

22,487 G5 

t,0.89,725 45 

26,000 22 

14,00i! 07 

5,055 12 

124,100 50 

360,020 65 

131,726 50 

000 • 

351,222 60 

136,045 81 

08,$14 81 

TOTAUX. • • • • • 1 5,528,020 00 1 S,554,430 28 1 3,722,01)8 !I 

Ton.u: .•. 

Ao-r. 7. - ...1111,mdeien matière d'impcJts. 

: d'cnrogistrernenl • 

~ de rrrelîe , • • • • 

Doubles, triples droits,·, d'b,notbi-que 
etc, 

de succession 
1. de timhre, • 

. . . 

TOTAUX. , 

2,500 • 4,000 . • 6,500 • 
• 2,000 . ~ 

·2,500 .. 0,000 • 6,500 • 

52,585.25 56,475 ~5 50,4M 40 

• • • 
7,254 45 7,426 01 81D41i 10 

7t!,580 87 ,1,060 or. ss,;10 o5 

18,016 1~ 11,577 04 1 l,3!i!S OG 
.. · 

. 11S711S!2 fii) ni;,4i;o se 150,000 • 



( -43 ) 

POUR L'EXERCICE 1863. 

(N° 6. j 

' 
PEND.L'iT LES EXERCICES 

1801. 
IIIO'iEliNE. Obse')'talions. 

1841(). TOTAL. 
(au Jl détemb,l 

1,91;8 ,. OiO • J0,062 : \ ?w,5G0 • 27,151, • :!73,102 

~8,400 :52~,584 1,:-;s1,020 ' . " . . 
sei2,8t,5 1:i ~Ol,7HJ 85 1,050,511 00 

82,105 05j S7,tt2 20 ;;00,020 Oii 

92,llil! 1~ 2~,081 78 IO'J,840 3~ 

1,M>7,:i37 1() 11ü5l1:S1?, 15 8,126,186 77 

!:'2~,~:, 1 -Oi ~7,748 oo 180,:;05 is 
1\60!) 15: 151121 40 70,4GO 82 

:i,015 2[}. 0,850 40 28,478 20 :;,035,!JJ4 • 
• .. 15 • 

173,440 '°' 14,050 80 533,644 35 

411,4147 75 475,087 60 1,047,262 10 

l:2011G1 ::SO 118,255 • 02;;,soo 50 

:500 ' • 000 n 

•• ,. 23,660 • 
1 1 

! 2921H4 55 244,t 16 70 1,568,504 34 i 
1 

1 
1-iO,~OO !JS l!!:t,508 39 707,078 74 ! 
,S,138 7~ 70,300 55 357,833 11> '. 

1>,'i<'>S, 185 ?55 .,...,,., •• , ,.,179,771 •• 1 

7,000 • s,;;oo ,. 25,500 " ) . ~ 
:,,soo • 

1,000 • • s,ooo 
~ 

8,~01) • 5,500 " 26,500 . 

1> 1,09!, ~2 1 47,504 OG .,.,:., _,, l 
• 

7,:?H 1,5 6,5':!!l ,11 "·"' "1 155,208 n 

i!J,~lll i,3 • e;,so2 1s 408,0Hl O!J 

15,11.J 2-$ H,G55 81 ï1,Gïû ;1 

·--,~7 •;f! l n,:i,5s2 :;o iiO,o.il 70 1 .• a-:>1,, o 

1 12 



( No 6.] ( -44 ) 

ANNEXES AU BUDGET DES VOIES ET MOYENS, 

- 

RECETTES FAIT~ 

DÉSIGNATION DES PRODUITS ET REVENUS. 
-- H 

I , 
t8H7. t.8!58. 181S9. 

l 

Au. S. - ✓tmernlei de condamnation et dommagt1winltr,t1 en matières 
diuer1e1. 

Amendes de eendarnnation el dommages- ~ en totalité · · .. 152,749 Gl 117,688 03 125,517 95 
int/itits attribuées au trésor. . • • en partie . • . ... 10,672 55 10,623 00 11,506 57 

Amendes de consignation délinilhement attribuées a l'ttat. ~ ~ ~ . 7,695 GO 12,115 30 8,740 11 

ÎOTAUX, • • 160,117 70 140,420 45 14518GO G3 

CllAPITirn II. - PÉAGES. 

Aar. 1". - Canaux et rivUru. 

• Can~I de Charleroy . • . . 

1
- de Pommerœul à :\ntoini; . 

- de !\Jons à Condé . 

Droits lie navigation, de - de la Campine. 
ponts 1 d'écluses, etc. / , 
(Parmière ou canal.) ! Sambre canalisée. . 

1 
Escaut . . . • . 

Meuse ..... 

1 Divers 

Droits de péa&e consignés revirés au profit du trésor . 

) 
des bacs, bateaux et passages d'eau . . . • . . 

Produits . . . . . 
des bateaux à vapeur d'Anvers à la Tête-de-Plandre . 

1 

i Vente . 
Terrains provenant d'emprises. 

Location 

Vente d'arbres, plantations, herbages, etc. 

Droil~ de pêche • . . . • • . • • 

TOTAVX, ••••• 

11389,483 iO 1,410,665 2? 1,35(},51)0 07 

201,088 85 190,641 17 ~m,,1115 s1 

247,41i3 50 227,285 55 242,550 27 
1 

31,048 43 37,806 21> 65,400 07 

515,131 68 507,852 82 550,001 78 

71,614 60 73,655 12 04,208 54 

65,352 15 74,004 20 73,450 28 

355,665 39 o?i0,875 84 384,036 55 

5,00~ 67 2,1186 75 2,125 25 

45,'.!95 • 44,427 13 55,650 26 

31,~27 20 31,078 04 51,175 " 
75,055 15 31,260 34 0,0:24 54 

10,842 82 12,021 68 17,070 00 

56,468 90 54,555 12 68,720 05 

;;;1475 36 32,027 84 :S.5,275 57 

3,171,163 54 3,00J ,501 00 3,206,622 15 

ART. 2. - Routes appartenant à l'État, 

t •• classe. - Produits des barrières affermées el en régie . 

2m• classe, - Produits des barriëres affermées el en régie • 

i Vente . • 
Terrains provenant d'emprises. 

Location • 

Vente d'arbres, plantations, herbagea, etc. 

Tonux . 

646,864 17 609,5o4 12 641,061 44 

879,063 62 851,580 62 860,200 10 

9,22!1 73 8,422 31 28,177 06 

706 22 
1 

030'24 658 08 

40,06~ 21 38,!541 64 85,830 • 
, 

1,586,755 05 1,509,014 03 1,B1G1025 68 



( 4~) 

POUR L'EXKRClCB 1863. 

[N• 6.] 

PENDANT LES EXERCICES 

186{. 
ll!OYE!lflg, Obsenati01&B. 

t.860. TOTAL. 
r (au :51 décemb,) . 

1 

1 
1 . 

122,481 • 126,tsU, 02 "'P" 01 l 
12,828 20 12,030 18 66,7110 56 146,608 • 

7,185 90 5,885 • 41,027 97 

, ••.••••• 1 142,405 10 144,430 20 

907,403 34 896,426 63 6,050,575 06 

216,722 60 210,400 11 1,(J'f,'1,167 63 

~44,547 07 9811446 Si 1,CJU,'72 21 

661179 il 951823 60 t9fli!57 60 

561,o47 H IS141339 ISO t,717,653 11 

01170lS 60 91,05!1 71 -412,3~9 63 

69,539 07 71,625 'Il 1551,959 07 

330,138 03 326,087 72 1,736,680 53 l a,020,04'1 • 

1,784 91 t,054 08 111152 56 

5S!,47! 70 48,180 48 !4!101)5 61 

301841 iO :541750 30 toO,184 04 

24189!, 118 !4,369 12 186,405 os 
21S,130 59 28,451 28 H,U5 54 

1 
116,511 90 155,442 40 451,693 52 l 

1 

331160 08 33,480 02 1 166,335 77 ! 

••••••••• ,. 1 .,,, ••••• ,. 1 ,., ••• ,,.,- •• ) 

66ï1111 'J.7 628,550 44 , .•••.••••• 1 
844,707 34 8f0,705 73 4,!86,352 41 

19,5182 :S6 17,066 73 St,177 10 11813,733 ~ 

474 80 53:i • ~M)' 
244,105 4:1 9li14o:i 40 413,872 67 

1,675,771 10 1,591,097 o0 ,p •••••••• 1 



I_No 6.J ( 46 ) 

ANNEXES AU BUDGET DES VOIES ET MOYENS, 

DtSJGNATION DES PRODUITS ET REVENUS. 

R.ECETIES FAITF$ 
.----------;-,---~---- 

J8ü7. i8iSS.· 18ü9. 

CIUl'f'fftE Hl. - CAPITAUX ET REVENUS. 

l'rii ile vente de biens 
immeubles. 

ART. 1••. - Domaine,. ( Valeurs capitales.] 

lois des 27 ma, 1837, 50 juin 1840, 20tlécembre 1842, 
18 mai 1841.'i, 26 Iévi ier 1846, 6 juin 1850, 3 juin 
1850, 23 mai 18411, 26 septembre 1855, 25 août 
1851 , 11 juin 18531 24 mars 1854, 14 mars 1854, 
22 décembre 1822, 8 mai 1858, 8 juillet 1858, 
10 avril 1841, 0 juillet 1858,26 mai 185!!, 18juil­ 
let 1846, 25 mars 1847 .et 21 mai 1859. 

Auhcs aliénations _ . • 

de successions en déshérence 

l'iotluils • . ~ nets <les épaves 

Prix de vente d'objets mobiliers confiés aux chemins de 
for concédés, messageries, erc., et non réclamés. . 

J>,·ix Je vente d'objets mobiliers (catalogue, inventaires des archives, carte i::éolo­ 
t~iquc, etc.) . . . . . . . . • . . . • . . . . . • . . . 

\ 

provenant du' Département des Finances . 

- - de la Guen-e . 

Pl'ix de vente 1l'objets1 - - <le la Justice · 
mobiliers hors cl'usav,e.\ 

1 
1 

llen!bourscmcnL de ca) 
puaux . ·( 

<les Travaux publics. 

de l'Intérieur. 

des Affaire; Etrangères. 

du fontis de l'indusuie nationale. 

rie créances ordinaires . 

Hacha! et u·ansfe1·l de rentes. 

Tran5actions en matière domaniale. 

Dommeges-imérêts pour inexécution de conventions (Intérêts moratoireseompris). 

Rcfoumisscmcnts pour moins value de mobilier (bacs et bateaux) 

Produits d'objets saisis cl confisqués. 

Pari du trésor dans les biens possédés par indivis 

TOTAUX. 

535,7i7 75 

203,500 05 

7>038 31 

ï2I 50 

4,052 20 

13,210 41 

50,158 01 

20,23\ 77 

18,044 07 

3,426 00 

8,085 72 

2,255 25 

402,360 21 

3,638 25 

4,000 • 

8,053 55 

984 64 

1,184 36 

1,754 68 

148,l>'U 53 

155,070 00 

25,946 96 

507 • 

• 1 • 

5,507 05 1 4,572 75 

J ,00!) 40 12,065 77 

55,415 08 202,057 g2 

14,256 67 41,502 25 

13,801 21 25,504 07 

1,141 45 Il 2,767° 40 

21768 • 610ï0 45 

62,230 12 3,500 o 

1861254 05 172,2S5 20 

1,975 ï51' 2,54:j 57 

5,000 • 4,g57 01 

434,0i.iO 141 19,740 08 

01 50 5,113 85 

2,461 09 

1 --s -q 1 ,:w o- I 
1,507,466 61 

1ss,:m, 01 
142,570 so 
~6,004 45 

1,088 10 

1,850 !H 

1,420 08 

' 1 

1,119,953 071 860,738 27 

ART. 2. - Forêts. 

de coupes de bois (déclme compris) • 907,440 63 801,915 05 085,605 47 

de chablis, de bois de délits et d'élagages . 85,305 47 os,:;n, 11 127,940 25 
Prix de vente. . . < . 

d'objets saisis et confisqués. 242 25 180 82 2:; 29 

de glandée, panage, foins et herbages . 7,050 87 21,185 20 7,00!) 80 

A neronrsn. 1 ,oo 1 ,oos 22 1,011,505 14 11120,660 51, 



( -47 ) 

POUi\ L'EXERCICE 1863. 

{ ~o 6. 1 

- - 
PENDANT LES EXERCICES 

1861. HO\"EIS~E. Obse1•vaJio11 s. 
1860. TOTAL. 

(au SI décemb,) 

. 

89,604 14 122,618 so 1,078,250 58 \ 

58,816 33 19,800 so 070,676 06 ! 
25,880 54 5,054 54 02,033 80 1 

1,506 55 1,1011 52 -4,020 50 l 
SS!J 60 188 • 527 6!) 

4,550 55 4,111 70 23,234 2, 
l 

1,711 80 1 34,285 27 64,151 05 

-445,701 54 4011,57;; 00 1,258,00ll 14 

0,261 34 14,756 '!;,2 108,988 S5 

39,Si1 '11 21,586 30 110,007 01 l 1,055,353 • 

15,':H7 05 J,770 68 24/532 48 

2,587 n 593 . 21,004 17 

n.soa n 3,000 • 83,'202 '!;,7 

178,57S 16 205,04.7 98 1,143,050 58 

s,;;08 eo 991 75 12,517 86 . 
22,784 ô7 1,640 03 38,270 44 • 

221i0o 41 12,046 40 4981100 58 l 
1 

504 . 150 . 0,043 09 ' 
1 

2,552 55 2,468 80 10,527 75 / 
1 

1,0ïO iO 21557 Hl 8,150 06 1 

057,581 481 951,174 02 5,266,764 :55 

!16G,5tô 10 1,01;;,0;4 02 4,764,648 17 

150,1181) 70 175,284 17 6'.57,905 ss 
174 40 54 30 675 06 ■ • 

8,015 i5 s,o:H 10 511,112 32 

1,125,601 04 1110i,:S77 IO 5,450,:S41 10 



[ N-4 6. l ( 48) 

ANNEXES AU BUDGET DES VOIES ET MOYENS'\ 

RECETTES FAIT~ 

DÉSIGNATION DES PRODUITS ET REVENUS. ! 
1 

183'1. 
1 

1808. 18119. 

1 

A11T. '.?. - Fortll (suite). 

RtPOllT. • 1,001,008 22 1,011,505 14 1,120,660 51 i d" propri && dépendantes d" ''"" . 4,308 54 4,124 03 4,550 17 
i-·trmar,e . · ide chasse. . . . . .. . . 4,549 78 4,250 78 4,209 78 

du droit 
de pë che (baux et licences) . 2,595 75 1,928 . 1,851> • 

Concession$ ile tourbières , rarrii:res, sablières, minerai . . 15,023 80 0,448 08 23,681 88 

Rcde\·anccs pour construction d'usines el 1lroi1s d'usage . . 5,414 57 51430 !JO 5,600 51 

1 ndemniré pour c:irbnnis.ition . 2,089 55 1,562 • 1,441 75 

Touvx. 1,oss,2,m 81 1,0::;s,s;:;s os 1,162,070 60 

ART. 5. - Dépen1lances du chemins de fer. 

J.ocatiol1s . . . . . 

! de terrains réstru:s par l'administration des chemins 
,le fer. . 

de bâtiments 

de eafés-restaurants • 

d'herbages, d'oseraies, etc .. 
1 
\ de vidanges, 

Mge1ll non réclamé 

.\liéoations d'immeubles p revenant d'emprises . 

de lnobi_lier cl matériel hors d'usage 

Prix ile vente d'objets non réclamés . . . - . 

d'arbres, plantations, herbages, etc. • 

Touu:a- ... 

10,465 08 11,175 32 10,185 07 

555 • 574 84 241 67 

26,870 90 28,145 25 21l,41i5 58 

12,0118 32 16,504 05 0,228 50 

815 . 1)19 >l 1,061 • 
228 60 2,0110 81 on 40 ' 

._ 18,709 74 45,187 1)2 59,003 15 

15,203 70 2,154 50 2,895 70 

5,110 70 ll,171 50 5,771) 40 

12,884 50 7,150 55 8,849 11 

100,737 14 115,741 12 106,250 42 

ART. -i - ÉtablismnentJ et sen-leu régit par I' Étal. 

•:colc militaire, - Pfnsi ons des élèves • • • 

j 
Pensions \ des élèves 

{ d'animaux malades 

• Produits des ventes d'objets divers 

Écoles de réforme ile Ruy sselcde cl de Beernem , 

F.colc, étérinaire. 

l de la vente des chevam réformés • . 

Haras, - Produits . • des saillies des étalons au dépôt central 

1l'ohje1s divers. . . _ . . . . . 

A nEPOll"lER, , 

62,525 94 79,365 91 62,217 54 

27,1121) 18 26,017 50 27t025 85 

5,115 51 0,056 48 5,491 91 

2,:556 22 1,597 78 2,111 08 

75,278 06 250,409 91 18i>,068 1)2 

461> • 2,000 • 550 " 

100 • 470 • 455 • 
284 20 47 54 11 " 

173,042 11 305,763 12 280,01i5 28 



( 49 ) 

POUR L'EXERCICE 1863. 

r No 6. l 

• 
PENDANT LF.S EXEI\CIC&'i 

1861. 
MO'îE!C!(E, Obse,·vatio-ns. 

1860. TOTAL. • 
(au 31 déeemh.) 

1,125,601 04 1,107,:577 10 5,456,541 10 

41Si54 17 2,769 50 20,120 21 

4,:111 13 4,-'S23 Hl 21,093 66 

1,850 . 1,751 • 9,786 75 1,124,112 • 
10,050 41 12/?50 ':l1 17,054 .i4 

5,137 57 5.-i58 85 27,138 18 

615 . 2,400 75 11,7111 05 

1,ta8,055 52 1,220,539 7r, ,..,.,.,, " 1 

o,mss 12 o,o:;o ee 50,510 8~ · 

:5,750 ~ 8i7 25 5,607 71> 

30,328 75 32,251 05 ,.,, .. , " 1 
11,780 30 11,500 JS fi0,800 10 

1,084 D 2,154 • 7,8'5l ,. 

' 10;;,164 . 
092 06 1,032 . ,, ... "'\ 

34,13-0 02 26,592 00 101,032 7J 

100 • 2,461 70 to,012 eo 
1 

3,420 80 0,2;4 03 10,735 35 1 

5,075 50 3,804 50 36,734 ie / 

100,255 45 1 02,8-08 12 1 515,822 2;51 

06,655 80 76,103 07 040,660 55 

27,650 • 20,775 ., 12u,;;;05 51 

7,11>11 21 7,300 66 51,111 77 

1,204 78 î,06 5., 7.852 ~l 

-Jï0,847 52 00,0;;4 ;s 785,55!1 19 

• 1,005 ~ 4,018 • 
a4o • ;;ïo • 2,0;50 . 
80 75 21 21' -tH 74 

283,1ï5 15 204,125 ;;1 1,507 ,0,10 97 1 1 13 



[N• 6.] ( :so ) 
ANNEXES AU BUDGET DES VOIES ET MOYENS, 

\ 

U:CfflFS FA.ITF.S 

DÉSIGNATION DES PRODUITS ET REVENUS • • 18117. 181J8. l8iS9. 

Établissements et servim régis par l' Étal (suite). 

Rt:POllT, _ 1ï3,94! 11 ~,1r.s 12 ffl,~5 28 

Bénéfices de la fonderie de eanons , . .. . . 4M04 04 !7,500 51 20,7~6 06 

\ ..• ....., •..•.. .; _,,_ . . . . . . 15,~0 • 16,416 . 15,144 • 
Abonnement . . . • au Bulletin du JI/usée de l'indu1irle . • . . i,000 1 3,000 • s,ooo • 

' 
. au !recueil spécial des ~tvets d'in11mtilm , . • 1,786 80 51)8 60 

Prodult du Alonîleur . . . . . . . 1,1000 • 3,000 • 3,000 • 

Maison de correction de s•-Bcrnard (fermages de vidanges). 4,818 75 6,505 • 4,'.i51J . 
Prisons. - Location des cantines . • • •• . 

Ton.uJ. 2-10,424 90 4!!51071 40 3!8,!8! 94 

An. 5. - Produits dit'eTI el accfdenrd,. 

Produits • . . 

~es examens et visa des 11iplômes. . 

des dipl6mes des artistes ,étérinaires 

des brevets d'invention • , 
des je11x de Spa • • • 

du quart des salaires sur transcription • 

de la tale perçue conrormément à, l'article S de la con­ 
tention littéraire faile avec la France 

1 

\ de§ examens universitaires, 

Restitutions volontaires _ . . . . • • • . • 

l pour remplacement • . • . . • . . • . 

1 ndemni 1és . • . • , pour décharge de la responsabilité ,lu remplaçant 

pour constructions d'usines (forêts nceplées). . 

Paris non réclamées dans les amendes attribuées • . 

1lestil111ions de parts 1l'amen,les indÎlment attribuées . 

fü1eédanl de droits d'encan sur les Frais d'adjudication 

Fonds et valeurs déposés aux greffes et acquis au Trésor 

Musée populaire de Belgique. . • • • • • 

Recellcs dlverses non spécialement dénommées, 

TOTAVJ. • • 

. , 

81088 es 8,049 82 O,S.30 00 

1,450 • 1,;o; 50 ,,080 • 

62,151 46 72,576 5.f 1a,4g7 40 

32t,59t 23 404,992 18 4071641 '57 

32,568 12 oo,oos oo 51,i!i9 70 

17 25 • • . 103,517 50 95,240 • 

1113 08 28:S 90 1,132 • 

;;;,068 80 71,911 :S5 85,748 " 

1,5:!2 8-i 1,396 92 4,911 00 

1,725 • 725 • 975 • 

27 94 66 95 ~ 58 

185 O'i 178 16 157 96 

17ï,ï46 11 128,955 62 124,5211 09 

57 48 r11 en 115:SO i~ . . • 
' Il 32 42 • 
! 
l 
i 
1 

825,170 82 920,574 53 ! 080,623 58 
1 



( 51) 

'.POUR L'EXERCICE 1863 .. 

[N° 6.J 

PENDANT LES EXERCICES 

:186!. 
HOYJ3!1N~. ObBervqtions. 

!800. 
(au lit dècemb.) 

TOTAL. 

28:5,175 15 204,125 31 1,;;01,040 07 \ 
1 

1,031 50 25,000 08 "'·"' "i 15,524 , 15,130 . ï7,314 n 

4,741 !Il . . 
"·'" " \ 511,728 " • . 2,485 40 

s,ooo • 3,000 . 15,000 • 

4,750 • 4,n;o " 215,6130 75 : 

Hi 25 " 15 25 1 

312,!MO 81 255,013 90 1,558,640 13 

7,253 02 

·J,547 50 

!:14,821 08 

303/.,Bü 70 

52,482 14 

05,852 50 

1,258 4D 
\ 

7û,185 75 

0,171 42 

750 • 

85 02 

99 Ot 

158,073 86 

813 59 

13,443 05 1 44,245 42 ' 

,, 1 5,225 " 

O:.l,017 46 300,667 04 

417,268 75 2,034,680 29 

52,049 32 150,558 06 

• 1 77 25 

105,507 50 1 306,207 50 

7M 25 5,020 27 

75,187 70 

2,530 08 

500 • 

21 90 

251 98 

118,551 14 

664 ôt 

582,10] 67 

19,342 76 

4,075 • 

237 25 

852 15 

687,651 82 

3,202 1!) 1 

i 
52 42 1 

830,~(l~ 80 ~57,211 17 1 4,152,182 90 

826,437 >• 

14 



[N° 6.] ( 52) 

ANNEXES AU BUDGET DES VOŒS ET MOYENS, 

OÉSIGNATJON DES PRODUITS E1'1REVENUS. 

RECETTES FAITES ----:---,-----~-----~---- 
t8o'7. l8lS8. {8t;9. 

AIIT. 6. - Revimu1 des domaines. 

l'ermar,cs de biens-fonds et de bMim. (canaux, Iorëts el chem. de fer non compris). 

! Location de biens-fonds et de bâtiments . 

Géui,, militai,·c . . . Ventes d'arbres, plantations, herbages, etc. 

Fermages de pêche cl de chasse . . . . 

Arrér~i:••s de rentes. 

Rc1ili~anc1•s pour concessions de 111·i~c d'eau. 

Intérêts de capitaux. 

Produits . . . . 

. ~ du fonds de l'industrie natio~alc . 

l de créances ordinahes . . . 

~ de la calamine 

/ des sablières cl mines (forêL, exceptées) 

Tcrxux. 

41,258 55 47,508 14 4i,!l20 04 

72,117 05 67,927 08 78,485 74 

22,501 40 1~,769 83 24,40;; 70 

4,458 so ;;,988 80 5,609 25 

2,546 10 2,0;:;1 51 2,205 95 

409 Oû 1,555 57 1/14!) 40 

30,04!) 66 50,095 71 28,765 54 

89,001 56 i7,t9i 18 08,'.342 95 

7,'>00 . 7,500 • 7,500 • 
7,490 84 1,457 16 2,:582 ~(l 

--- --·-·--1--------1------- .... 
2ï7,217 ;30 251,816 98 206,922 65 

CllAPITIŒ lV. - RE~IDOUIISE~lfüHS. 

An·r. 1". - Reliquats de compte, arrétés et non arrué« par la Co11r 
des comptes. 

\ Forcements en receue 
IJtbcts de comptables .

1
, 

• Recouvrements divers 

Sohles de comptes de comptables extraordinaires, arrêtés par la Cour des comptes. 

Actes de chargement de divers chefs • . . . . . . . . . . . • . . 

TOULX. 

ART. 2. - Déficit des comptables. 

l par prélèvements sui· eaurionnements 
llccouncmcots . • . 

divers 

Tnrxux •. 

• 
A11r. o. - Rccouvremenu d'avances faites par les divers Départements. 

Frais ile poursuites cl d'instances. . . • . . . . 

Minislêt·e des Pinances. Frais de surveillance de~ aux communes et hospices . • 
bois appartenant · • auxacquéreursûeboistlomans. 

2sï o:; 41,224 76 271 51 

20t 86 45 28 -JiO 25 
' 

1,056 73 6 80 " 15 

568 55 58 10 7G 09 

.. 
1,014 15 '111512 94 5:M ,, 

'2,û:iO 44 D 0,088 80 

55,ô84 54 524 01 ;;s ~6 

;;8,225 78 524 01 0,12ï OG 1 

1,0;;,:; 05 5,000 50 2,686 5ï 

200,000 85 101,050 7'5 1iJi,704 47 

5,150 JJ 5,0ïo 40 1,'256 00 

-- ------·-- -- 
211,004 88 1 108,01,5 72 201,0:;7 ts 



{ &>3 ) 

POUR L'EXERCICE 1863. 

PENDANT Lt,S EXERCIŒS 

1860. 
1861. 

(au :SI déeeul>.) 
TOT!L. 

1101El'CIIE, Observations. 

54,525 95 

70,510 :;1 

fl,896 • 

5,548 50 

51053 Of 

1,753 61 

18,~ 13 

88,73! 35 

•• 
4,248 51 

1 1 
53,!80 71 ; 244,,tO:; 37 

i'0,03915 

31,.'il)t 35 

4,565 2:! 

1,;55 05 

1,707 82 

J!,87(; 13 

89,175 15 

368,970 03 

114,102 28 

24,!211 27 

13,390 12 

6,545 40 

1!0,090 5; 

442,440 19 

• 1 22,500 • 

6,678 32 1 fl,257 09 

!71,580 57 21115&; so 1 1,::m>,114 2s 

!75,823 n 

399 72 1,618 34 43,801 36 

5:S 36 6,0!0 59 ~:~1 10,398 • 
57 15 U50 1 i)i) ·>-> 
25 • 54 37 56!! 09 

555 23 1 ,., •••• 1~ 

10,7i0 63 -1,1os ;5 26,076 22 ~ 
320 iO 8,448 ol 44,724 22 

14,iSO » 

111108 es 1216!0 66 71,400 44 

1,703 ôli 1,1;2 !14 11,508 U 

100,8114 57 10215tll 03 980,120 53 
1 ., 

!18 68 110 ii 7,811 os 

192,816 61 10ô,48r> 04 9091520 08 
' 



1 No 6.) { M) 

ANNEXES AU BUDGET l>ES VOIES ET MOYENS, 

DÉSIGNATION DES PRODUITS ET REVENUS. 

RECETTES FAITES 
- ---- 1 

UUS7. 1838. 1809. 

llecou11remm11 d'aoonct1 {ailrs par tes tlivers Départemua11 (suite). 

,\Jinistère Jes finances 
(U.1ilt). 

ll!POllT. 

Reml,ourscmenl el clégrêvemenl des contriliulioos . 

5 p. 0/. sur receues pour ordre (frais de r.égic). • 

Rc,tenucs pour frais de percept= des revenus provinciaux. 

:! p. Q/0 sur biCII$ saÏ$ÏS (Hainaut), frais de c-arde 
_ Remboursement des fo1is ,l'impression des pœeês-rer­ 
\ bau" des coupes usagères • _ • • • . . . . 

~ en matière crimiDelleetcorreclionn11• •• 

\ Frais de justice ) en matière de simple police. . . • 

;\li nistère de la Justice. ) l militaire. • . • • • .. 

\ }'rais d'entretien Je mendiants 

Ministère de l'Intérieur. 

Frais de justice en matière de uar,le civique 

Remboursement Je subsides • • • • • 

Remboursement du traitement du commissaire près des 
jeux de Spa. . . . . . . . . . . . 1 Annuités des propriétaires riverains • 

Canal tic la Cam- Ri:~bourscment de Irais de construc- 
. . uon du colateur • . . 

pme , ·t' 
Frais '.le 1~ réparatioo,ledc~âlS,exé- 

1 culte d office . • . . . • . 

Frais de surreillanee de travaux publies concédés 

)J mistère ) Frais d'entretlen-de routes concédées 
des Travaux publics. 

Abonnement provisoire des protin~, service des ponts 
et chaussées. . . . . . . . 

Indemnités pour jouissance d'égouts • . . . . 

_ Remboursement pour travaux exécutés 1I 'office aux pas- 
\ sages d'eau, etc. 

TOTAUX. 

Tor AUX, dcduction f.tile de l'abonnement des provinces. - Service des ponts 
et chaussées (Trésor public). . . . • . . . . . . . . • . . 

CHAPITRE V. - FONDS SPÉCIAUX. 

Prix ,Je vente de biens domaniaux. (Loi du 3 février 1843) . , 

TOTAUX. • • • • • 

211,094 88 198,9~5 72 201,057 15 

502 90 529 74 892 84 

12,608 08 1(),917 27 11,214 05 

6,160 07 G,059 O:? 6,0J8 08 

.. 1 • n 

27 68 13 20 12 30 

141,05~ 67 137,267 48 1391305 56 

90i782 87 93,767 32 101,000 53 

357 72 G07 02 848 07 

215 50 • . 
4,570 40 2,:!05 08 3,061 75 

• • .. 
' 4,585 ô4 • 1 • 

• 1 . 1 . 
1 n 1 . 

. n 26 ~5 

42,920 67 30,648 22 -49,704 . 
22,252 16 22,314 35 27,0iO 57 

3,535 ;;3 ·l \ 
n 1 • 

670 13 • • 

• n >l 

557;648 86 512,154 42 546,0ni 4ï 

534,115 55 512,154 421 546,673 47 

871>,904 02 606,409 52 674,'228 03 

873,904 O:? 006,400 :,2 6741228 Ga 
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POUR L'EXERCICE 1863. 

[ No 6.) 

PENDANT LES EXERCICES 

t86:l, HOYl!NNE, Observations. 
1860. TOTAL. 

(au 31 dêcemb.) 

102,srn 01 195,845 04. 909,52!) 08 
1 

615 22 2,377 71 4,718 41 1 

9,2'>1 " ' 12,000 15 56,871 45 1 

5,fi05 02 " 23,850 90 

i9 06 " 79 60 

12 50 1o 20 78 68 

158,508 53 125,607 52 681,011 5G 

00,408 IJO 107,235 62 402,354 30 

1,079 76 1,074 02 4,867 49 

• 215 10 430 00 

5,582 98 4,226 • 17,730 21 

. • 1) 524,824 . 
5,000 • 5,000 >► 14,583 54 

. ~ " 

" . 1,485 • 1,485 • 

" • 26 25 

55,529 42 56,420 93 204,020 24 

7,IJ75 77 40,581 05 121,091 00 

' . 3,535 33 

" • 679 15 

13 82 81 71 05 53 : 

409,205 75 551,070 551 :'l,627,051î 05 

490,205 75 531,970 551 2,024, 119 92 

251,460 88 

251,400 88 

511,701 04 1 2,60i,704 ov 

511,701 641 2,607,704 69 

5501559 n 


